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ALINORM 85/28 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR L'ES NORMES ALIMENTAIRES  

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
Seizième session 

Genève, 1-12 juillet 1985  

RAPPORT DE LA SIXIEME SESSION DU  
COMITE DE COORDINATION POUR L'AFRIQUE  

INTRODUCTION 

	

1. 	Le Comité de coordination pour l'Afrique du Codex Alimentarius a tenu sa sixième 
session a Nairobi, gráce a l'aimable hospitalité du Gouvernement du Kenya. 

	

2. 	Etaient présents a la session 62 participants ou observateurs représentant 15 
pays, l'Organisation régionale africaine de normalisation (ORAN) et l'International Life 
Sciences Institute. 

La liste des participants, y compris les membres du Secrétariat FAO/OMS, figure 
l'Annexe I du présent  rapport. 

du Comité et coordonnateur pour l'Afrique; a souhaité 
a exprimé sa reconnaissance au Ministre du commerce 

et. de l'industrie d'avoir accepté d'ouvrir la session. M. Misoi a ensuite brièvement 
passé en revue les travaux accomplis jusqu'à ce jour par le Comité de coordination pour 
l'Afrique. 

4. 	. La session a été officiellement ouverte par Son Excellence M. A.J. Omanga, 
Ministre du . commerce et de l'industrie. M. Omanga a souhaité la,bienvenue aux repré-
sentants des gouvernements et des organisations internationales présents a la session, 
et a souligné l'importance des travaux du Comité de coordination pour l'Afrique qui ont 
pour objet de protéger la santé du consommateur et de faciliter et promouvoir le commerce 
au moyen de la normalisation des dtnrées alimentaires. Le Ministre a rappelé que le 
Comité de coordination pour l'Afrique avait été établi par la Conférence mixte FAO/OMS 
sur les normes alimentaires, tenue. a Nairobi en 1973. Il a remercié la FAO, l'OMS, 
ainsi que le Secrétariat d'avoir préparé la session. M. Omanga a souligné que le Kenya 
suivait avec grand intéra les activités de la Commission du Codex Alimentarius et du 
Comité de coordination pour l'Afrique. Il a souhaité aux participants plein succès 
dans leurs travaux et un agréable séjour  à Nairobi. Le texte intégral du discours du 
Ministre du commerce et de l'industrie figure a l'Annexe II du présent rapport. 
,5. 	Parlant au  nom  du représentant de la FAO au Kenya M. K.E. Kolding, M. L.K. 
Jacobsen a remercié le Gouvernement du Kènya d'avoir rendu possible la convocation de 
la  sixième session du Comité de coordination pour l'Afrique. Il a décrit tout l'intérét 
que portent la FAO et l'OMS  â la normalisation des denrées alimentaires qui a pour but 
de protéger le consommateur et de faciliter le commerce international des denrées 
alimentaires. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

6. 	Le Comité de coordination a adopté son ordre du jour provisoire sans modifica- 
tion; il a décidé de désigner des rapporteurs. 

NOMINATION DES RAPPORTEURS 

M. Randolph Ati (Togo) et M. G.O. Baptist (Nigéria) ont été nommés aux fonctions 
de rapporteurs afin d'aider le Secrétariat  à  préparer le rapport. 

QUESTIONS INTERESSANT LE COMITE  

Convocation de sessions Codex dans les pays en développement  

A sa quatorzième session, la Commission était convenue qu'en principe tout devait 
are mis en oeuvre pour essayer de réunir un certain nombre de comités du Codex dans les 
pays en développement afin de permettre  à  ces pays de prendre part plus facilement aux 
sessions du Codex. Le Secrétariat avait été invité  à  poursuivre l'étude de cette ques-
tion avec les pays en développement et les pays hâtes. Le Secrétariat, après s'è- tre 
mis en rapport avec les Etats Membres du Codex et les pays qui offrent l'hospitalité 
aux divers comités a soumis un rapport  à la Commission,  à  sa quinzième session. 

3. 	M. J.K.A. Misoi, Président 
la bienvenue aux participants. Il 
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. 	Le Comité de coordination a été informé que quelques pays avaient ,offert d'ac- 
cueillir certaines sessions du Codex et qu'a sa quinzième session la  Commission  avait, 
Prié le Secrétariat  de  poursuivre l'examen de ce qui pouvait étre réalisé a ce propos 
(ALINORM 83/43, par. 95-100). • 

Les délégations de la Zambie et du  Kenya  ont renouvelé l'offre formulée par leur' 
gouvernement d'accueillir des sessions du Codex. Le Secrétariat a indiqué que la possi-
bilité de convoquer une session du Comité du Codex Sur les résidus de pesticides dans un 
pays en développement était actuellement a l'étude avec les autorités des Pays-Bas. 

Fréquence des sessions de la Commission  

- 	Le Comité de coordination a appris qu'a sa vingt-neuvième session le Comité exé- 
cutif avait examiné laquestion de l'intervalle séparant les sessions de la Commission 
qui, entre les récentes  sessions,  Avait été de deux ans. On avait proposé que la Com-
mission se réunisse chaque année; conformément au règlement intérieur de la Commission. 
On avait cependant noté que la convocation plus fréquente de sessions de la Commission, 
marne plus courtes, représenterait une  charge  fiUancière plus lourde pour les  pays.  Le 
Comité exécutif avait décidé de consulter les comités de coordination sur cette question. 

. 	Le Comité de coordination a en outre été informé qu'a sa quinzième session, la 
Commission avait décidé que  pour  des raisons pratiques, l'intervalle actuel de 20 a 24 
mois entre les sessions serait conservé. La délégation du Nigéria a approuvé cette 
décision et exprimé' l'avis que le Comité da coordination pour l'Afrique devaient lui 
aussi se réunir tous les deux ans, de manière a permettre aux gouvernements de préparer 
ces sessions de manière satisfaisante. 

Elaboration de normes pour les produits céréaliers, les légumes secs et les légumineuses  

Le Comité de coordination a noté avec satisfaction que le mandat du Comité du 
Codex sur les céréales et les produits céréaliers avait été élargi de manière a englober 
les légumes secs et les légumineuses  (ALINORM 81/39, par. 148-158). Il a également noté 
que ce Comité procédait a l'élaboration de normes pour les légumineuses. 

En outre, ce Comité (qui porte maintenant le nom de Comité du Codex pour les 
céréales,.les légumes secs et les légumineuses) a décidé de ne pas entreprendre la nor-
malisation de 14 semoule et du blé. Ces produits, ainsi que d'autres produits céréaliers 
analogues, figurent déjà sur les listes des travaux futurs du Comité de coordination pour 
l'Afrique. Le Comité a également appris que le Comité du Codex sur les céréales, les 
légumes secs et les légumineuses s'était demandé s'il était nécessaire de mettre au point 
un Code d'usages en matière d'hygiène pour l'entreposage des céréales, compte tenu sur-
tout des problèmes résultant de la présence d'aflatoxines dans les céréales. Ce Comité 
a décidé de ne pas entreprendre l'élaboration d'un tel code pour le moment (ALINORM 
83/29, par. 166-173). Le Secrétariat a fait valoir que cette décision découlait du fait 
que toutes 	les difficultés survenant pendant l'entreposage des céréales ne se rappor- 
taient pas exclusivement a l'hygiène; il s'agit de problèmes d'ordre technologique, 
pouvant «être notamment en rapport avec la teneur ,en eau pendant l'entreposage. 

Composition de la Commission  

Le Comité a noté que la Commission comprend actuellement 122 Etats Membres,c'est-a- 
dire la grande majorité  des pays membres de la FAO et/ou de l'OMS. Toutefois, le 
nombre des membres de la Commission appartenant a la région d'Afrique, qui est actuelle-
ment de 36 pays, pourrait encore être augmenté. La délégation du Lesotho a informé le 
Comité que son Gouvernement avait notifié le Secrétariat de son intention de devenir 
membre de la Commission. Il semble que cette communication ne soit pas parvenue au 
Secrétariat. Le Comité a prié le Secrétariat d'étudier cette question le plus rapide-
ment possible. 

Plusieurs délégations ont fait valoir que le fait ¿l'être membre de la Commission, 
et notamment du Comité de coordination pour l'Afrique, dépendait dans une large mesure 
du degré de développement de l'infraestructure du contrale des denrées alimentaires des 
pays. Ces délégations ont également souligné qu'il serait nécessaire de mieux connaItre 
les avantages pratiques découlant de la qualité de membre.du Comité de coordination 

.pour l'Afrique et d'une participation a ses travaux. 
La délégation de la Zambie a rappelé que le Comité de coordination avait examiné 

au cours de sessions antérieures l'opportunité de mettre des fonds a la disposition du 
coordonnateur  pour  l'Afrique, pour lui permettre de remplir ses fonctions de manière plus 
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efficace et d'établir des rapports plus étroits avec les autorités compétentes des pays, 
afin que les objectifs du Comité de coordination pour l'Afrique soient mieux compris par 
les gouvernements. 

On a, reconnu qu'il existait un rapport entre les activités visant a renforcer 
l'infrastructure du contrae des denrées alimentaires et une participation aux travaux 
du Comité de coordination. Malheureusement, le financement de projets dans le domaine 
du Contrale des denrées alimentaires devient difficile, les fonds destinés 	cet usage 
étant insuffisants. En outre, les demandes d'assistance technique dans ce domaine sont 
adressées par les gouvetnements  à la FAO ou 	l'OMS en fonction des priorités établies 
dans leur pays. 

On . s'est demandé s'il était utile de participer 	des activités de normalisation 
alimentaire lorsque l'infrastructure nécessaire pour le contrale des denrées alimentaires 
faisait défaut ou avait besoin d'être renforcée. Le Secrétariat a fait valoir que même 
en l'absence d'installations suffisantes pour le contreile des denrées alimentaires, 
l'existence de lois et.de  règlements concernant les aliments (y compris de normes) 
offrirait dans une certaine mesure la protection des consommateurs et des intérêts 
économiques des pays. 

Le Comité a reconnu que le nombre des membres de la région d'Afrique devrait 
être augmenté. Afin d'y parvenir, il serait nécessaire de transmettre aux pays de la 
région  des  informations plus complètes sur les avantages que l'on peut attendre d'une 
participation aux travaux du Comité de coordination. Le Secrétariat a été invité a 
envisager la préparation d'un document qui serait distribué aux pays de la région d'Afri- 

- que. Quant au renforcement des infrastructures pour le contrale des denrées alimentaires, 
le Comité a reconnu que des progrès devaient être accomplis dans ce domaine et demandé 

la FAO et  a  l'OMS d'étudier la mailleure façon 'd'y parvenir. 

Code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires  

En présentant cette question le Secrétariat a exposé les circonstances qui ont 
conduit la Commission du Codex Alimentarius a décider, lors de sa quinzième Session, de 
remettre  â  sa prochaine session toute décision définitive concernant l'amendement du 
Code  de déontologie du commerce international des denrées alimentaires. En attendant,' 
laCommission a prié les comités de coordination régionaux d'examiner cette question au 
cours de leur prochaine session. 

La délégation du Kenya a été de l'avis qu'il serait nécessaire d'harmoniser le 
Code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires avec Le Code 
international OMS de commercialisation des substituts du lait maternel pour ce qui touche 
a la promotion et aux informations relatives aux produits visés par ces deux instruments. 

Le Secrétariat a estimé que le Comité de coordination n'avait pas disposé de 
suffisamment de temps pour étudier les documents se rapportant au projet d'amendement 
du Code de déontologie du commerce international des denrées alimentaires. .Il a néan-
moins fait remarquer que le Comité de coordination aura encore une -  fois la possibilité 
d'exprimer son avis a ce sujet i sa septième session, qui se tiendra au début de 1985, 
c'est-à-dire avant la prochaine session de la Commission du Codex Alimentarius. 

La délégation du Lesotho a estimé qu'il serait utile que la FAO et l'OMS parvien- 
nent d'ici la a un accord sur la façon de rendre compatible le Code de déontologie Codex 
du commerce international des denrées alimentaires et le Code international OMS de com-
mercialisation des substituts du lait maternel, et que leurs conclusions soient communi-
quées aux pays membres. 

.25. 	Etant donné que cette question est encore  à  l'examen de la Commission, le Comité 
est convenu en conclusion de remettre toute discussion  à son sujet  â  sa prochaine ses- 
sion. 

ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX ET DES LIMITES MAXIMALES CODEX POUR LES RESIDUS DE 
PESTICIDES 

26. 	Le Comité était saisi d'un document (CX/AFRO 83/3) l'informant de la parution des 
normes Codex en divers volumes du Codex Alimentarius, de tableaux récapitulatifs des 

•  notifications parvenues des gouvernements au sujet de l'acceptation de ces normes, ainsi 
que des réponses reçues  des  gouvernements appartenant  à la région d'Afrique. Le Comité  
a noté que le "Codex Alimentarius" consiste en une collection de normes, de codes, de 
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limites maximales Codex  pour  les résidus de  pesticides et  d'autres textes réunis en plu-
sieurs volumes, et en publications récapitulant les réponses  des  gouvernements. 

27. 	Le Président du Comité a fait valoir que la mise en  application  dés normes et 
autres textes du Codex était partie intégrante de la Procédure d'acceptation  du  Code*. 

28. 	Au cours du débat, les remarques suivantes ont été formulées: 

l'acceptation des normes Codex exige une infrastructure appropriée qu'il importe 
de créer pour permettre aux gouvernements d'étudier les  implications  des recoin-
mandations du Codex et de formuler leur réponse; 	 •  

l'application des recommandations du Codex demande une structure légale, tandis • 
que leur entrée en vigueur exige une infrastructur e .  appropriée pour  le contróle 
des denrées alimentaires. 

29. 	On s'est demandé si des laboratoires régionaux ne pourraient pas étre créés pour 
contróler l'application des règlements relatifs aux denrées alimentaires. Une assistance, 
fournie par l'intermédiaire du système des Nations Unies, serait nécessaire pour renforcer 
les installations de contrale des denrées alimentaires 'existantes, et pour en établir la  • 

où elles font défaut. Le Secrétariat a fait valoir qu'il tait souhaitable de créer des . 
laboratoires régionaux, mais qu'il convenait toUtA'abord d'améliorer la qualité.des 
installations existantes dans la région, de manière 	disposer de tels laboratoires 
régionaux. En outre; il serait difficile de décider oa installer de tels laboratoires 
régionaux, et de trouver un financement approprié. En réalité, les fonds dont disposent 
le PNUD, la FAO, l'OMS et le PNUE sont insuffisants  mame  pour renforcer le contriile des 
denrées alimentaires dans chaque pays. 

30. 	De l'avis du délégué du' Nigéria, la mise au point de normes et de règlements 
nationaux demande beaucoup de temps. Pour cette raison les normes Codex sont appliquées 
au Nigéria jusqu'au jour 'Da elles seront remplacées par des normes expressément élaborées 
pour ce pays. 

31. • 	Le représentant de 1.'ORAN a informé le Comité que cette organisation avait pour 
but d'encourager et de renforcer le contrale des denrées alimentaires par l'établissement 
de laboratoires régionaux spécialisés et l'organisation de programmes de formation .. 

32: 	Au sujet de la Constitution de comités nationaux chargés d'étudier les recomman- 
dations du Codex, la délégation du Togo a indiqué que la constitution d'un groupe de 
travail interministériel était en cours dans son pays. Ce groupe sera chargé d'étudier 
les normes et les limites maximales pour les résidus de pesticides du Codex. Il sera 
habilité  à  formuler des propositions concrètes au sujet de l'acceptation des recommanda-
tions du Codex. En attendant, la libre distribution des aliments conformes aux normes 
et autres textes du Codex est autorisée dans ce pays. La délégation du Mozambique d 
infórmé le Comité de l'existence d'une commission interministérielle établie notamment 
pour collaborer avec le Codex. 

La délégation de 14 Zambie a fait valoir que son pays avait fait connaitre sa 
position concernant l'acceptation des recommandations du Codex, mais que cette notifica-
tion ne figurait pas dans le document. Le Secrétariat a déclaré que cette erreur serait 
corrigée dans les documents Codex contenant les acceptations des gouvernements. 

Au sujet de l'application des recommandations du Codex, plusieurs délégations 
ont souligné qu'une condition sine qua non d'une acceptation vraiment significative de 
ces recommandations était la possibilité d'en assurer la mise en oeuvre. On a fait 
valoir a ce propos que la présence effective de lois et de règlements alimentaires, 
comme de codes d'usages, contribuait 	améliorer les méthodes de production alimentaire 
et de commercialisation et pouvait de ce fait offrir une certaine protection. En outre, 
les normes en vigueur ainsi que d'autres aspects des règlements relatifs aux denrées 
alimentaires peuvent âtre mentionnés dans les contrats commerciaux. 

Le Comité est parvenu aux conclusions suivantes: 

des laboratoires régionaux spécialisés sont nécessaires; 

les laboratoires pour le contrale des denrées alimentaires qui existent déjà 
devraient étre renforcés; 



' la mise au point de normes alimentaires et leur  harmonisation  sont des. activités 
utiles, mâle  en  l'absence d'installations satisfaisantes pour le contrôle des 
denrées alimentaires ; 	 • 
la constitution dans les  pays  d'organismes chargés spécialement d'étudier les 
recommandations 'du Codex est vivement conseillée; 

e) 
	

les gouvernements devraient saisir l'occasión offerte par la parution des divers 
volumes du Codex Alimentarius en 1983-84 pour notifier leurs acceptations au 
Secrétariat. 

COLLABORATION ENTRE LE COMTE DE COORDINATION POUR L'AFRIQUE ET.LES ORGANISATIONS  
AFRICAINES REGIONALES ET SOUS-REGIONALES  

36. 	En présentant le document CX/AFRO 83/4, le Président a rappelé au Comité que la 
question précitée avait déjà_ fait l'objet d'un débat a sa cinquième session (ALINORM 
81/28, par. 27-36), â. la suite duquel un questionnaire avait été distribué aux organisa-
tions internationales d'Afrique afin de déterminer quel  type. de  collaboration pourrait 
étre envisagée entre ces dernières et le Comité de coordination. 

37. 	Le questionnaire indiquait les domaines de  collaboration  possibles suivants: 

a) 	amélioration de la législation alimentaire de base en Afrique; 
b). 	harmonisation des normes alimentaires en Afrique; 

élaboration de normes alimentaires et de codes d'usages pour la protection des 
consommateurs contre les ingrédients dangereux, par exemple, additifs alimentaires, 
contaminants, résidus de pesticides et pour assurer une hygiène alimentaire 
appropriée dans la région; 
aspects nutritionnels et étiquetage convenable des aliments; 
protection des consommateurs contre la fraude, la tromperie et l'adultération; 
renforcement des services de surveillance et de contrôle alimentaires, tels que 
les laboratoires et fourniture d'un personnel et d'un équipement satisfaisants; 
motivation de l'industrialisation grâce au transfert des techniques par le 
truchement de la normalisation; 
promotion des échanges de denrées alimentaires aux échelons international, 
régional et sous-régional et de ce fait, amélioration de la situation économique 
et hutritionnelle de la population des Etats Membres, etc. 

38. 	Le Comité a noté qu'outre cette liste, la collaboration pouvait également com- 
prendre la formation, l'organisation de séminaires et l'instauration de rapports de 
travail étroits entre les organismes nationaux de normalisation, les comités . nationaux 
du Codex et les comités de la FAO. Les réponses parvenues étaient récapitulées dans le 
document CX/AFRO 83/4. 

39. 	Le Président a indiqué que sur les onze organisations auxquelles le questionnaire 
avait été distribué, sept avaient répondu et que, dans l'ensemble, elles démontraient 
une attitude positive 	l'égard de la recherche d'une collaboration avec le Comité. 

40. 	Le Président a informé le Comité qu'il avait pris part une réunion du Conseil' 
de l'Organisation régionale africaine de normalisation tenue du 8 au 10 novembre 1982, 
et qu'il existait de bonnes raisons de croire que l'on parviendrait a des accords 
satisfaisants en vue d'une collaboration. 

41. 	L'observateur de l'ORAN a également fait savoir au Comité que la question d'une 
collaboration entre cette organisation et la Commission du Codex Alimentarius avait fait 
l'objet d'un débat lors de la neuvième session du Conseil de l'ORAN, qui a eu lieu a 
Nairobi, du 26 au 28 octobre 1983. 

42. 	Il a fait valoir que le Plan d'action de Lagos avait donné mandat  a  l'ORAN pour 
élaborer des normes régionales et que huit comités techniques avaient été constitués 
cette fin. 

43. 	L'observateur de l'ORAN a par conséquent proposé que son organisation devienne 
l'agent exécutif de l'établissement de normes régionales et que le Comité coordonne 
ces travaux, de manière a éviter tout double emploi avec ceux de l'ORAN. 

. 44. 	On a fait valoir que la Commission du Codex Alimentarius avait été établie pour 
assurer la protection des consommateurs dans le monde entier par l'établissement de 
normes pour les. denrées alimentaires faisant l'objet d'un commerce international, et 
l'élaboration de normes régionales pour les aliments importants dans la région. Le 



mandat de l'ORAN englobe par ailleurs un très vaste  champ  d'activités comprenant la nor-
malisation, la qualité ., les contraes, la  certification  et la surveillance dans de nom-
breux domaines sans rapport aves les denrées alimentaires;  

De l'avis de quelques . délégatipns  puisque  le  Codex ne s'occupe que de normalisa-
tion alimentaire; cette activité devrait étre  poursuivie dans  la.région par le Comité de 
coordination,;. un domaine de collaboration utile serait la 'promotion et la promulgation, 
par l'ORAN, des normes régionales du Codex. 

On a également fait valoir que le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimen- 
taires intervenait aussi dans la région pour aider les pays établir l'infrastructure 
dont ils ont besoin pour contraer les denrées alimentaires, et que cette activité était 
complémentaire de l'élaboration de normes alimentaires, 

' 47. 	Le Comité a noté l'existence d'excellents accords de travail entre la Commission 
et d'autres organisations telles que l'Organisation internationale de normalisation (ISO) 
et d'autres organismes spécialisés dans certaines denrées alimentaires. 

48 .. 	On est convenu qu'il était nécessairé . que des zones de compétence dans la région 
soient définies dans le cadre de discussions entre l'ORAN et le Secrétariat de la Commis-
sion; . ces questions devront étre portées a l'attention de la Commission, a sa prochaine 
session. 

49.', • On a également décidé qu'un complément d'information était nécessaire sur les 
domaines de compétence d'autres organisations régionales telles que la Commission écono-
mique des Nations Unies pour l'Afrique, afin de pouvoir déterminer de manière plus pré-
cise d'éventuels secteurs de collaboration avec la Commission du Codex Alimentarius, se 
rapportant non seulement a la normalisation alimentaire, mais aussi aux installations 
de . contrae des denrées alimentaires de la région. 

PROJET DE NORME REGIONALE AFRICAINE POUR LE CARI  . 

Le Comité de coordination était saisi d'une version révisée de la norme précitée 
préparée par le Togo (CX/AFRO 83/5), ainsi que des documents de séance No 4, 5 et 6 
contenant des observations et des informations a.son sujet. 

Le Projet de norme révisé a été présenté par la délégation du Togo (M. Ati 
Randolph) qui 	indiqué quelles étaient les modifications qui y avaient été apportées. 
Le Comité de coordination a décidé de consacrer un débat au Projet de norme révisé 
préparé par le Togo. 

Section 2.1 - Définition du produit  

Le Comité de coordination a examiné une  proposition  de la délégation du Nigéria 
visant  à amender la description du traitement auquel le produit est soumis.. On a pro-
posé d'utiliser l'expression "garification", accompagnée d'une note expliquant clairement 
le sens de ce terme. Les délégations du Nigéria et du Togo ont été priées de revoir la 
définition du produit avec l'aide du Secrétariat. Le texte révisé figure .  â la Section 
2.1 de la norme. 

Section  2.2 - Classification  

Le Comité de coordination a accepté la proposition de la délégation du Nigéria 
visant a modifier en "0,50  à 0,25 mm" la grandeur des trous du tamis indiquée 	l'alinéa 
2.2.1, de manière 	combler la lacune qui se trouve entrela taille mentionnée actuelle- 
ment (0,40  à 0,25 mm) et celle de "1  à 0,50 mm" qui figure  â  l'alinéa suivant. En outre, 
il est convenu de ne pas parler de "diamètre de trous circulaires", mais de "dimension 
des mailles" comme dans les autres normes pour les céréales. Le Comité de coordination 
a en outre décidé de préciser dans la section relative  à  l'échantillonnage et aux ana-
lyses quels sont les tamis normalisés correspondant aux tailles apprOuvées pour les 
mailles, et de réexaminer la question de la classification  à  sa prochaine session. 

Au sujet des expressions synonymes mentionnées pour qualifier les diverses caté- 
gories de tailles qui figurent aux alinéas 2.2.1  à 2.2.4, le Comité de coordination est 
convenu de n'employer que les termes suivants: "Gari  à grains extra-fins", "Gari 
grains fins", "Gari  à grains moyens" et "Gari  à  gros grains". Cette modification a été 
jugée nécessaire afin d'éviter l'emploi d'expressions telles que "Gari fin" que l'on 
pourrait considérer comme indiquant une qualité supérieure. 
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Section 3.2 - Caractéristiques organoleptiques  

Sur proposition de la'délégation du Nigéria, le Comité de coordination  a ajouté  
les mots "tel qu'il est accepté dans un lieu donné",.a la fin de l'alinéa:3.2, afin de 
tenir compte de l'emploi d'huile de palme ou d'huile d'arachides qui exercent une influen-
ce sur la couleur du produit fini. 

Section 3.3.1 - Acidité totale et 3.3:2 - Acidité cyanhydrique  et  ses glucosides  

Le Comité de'coordination a décidé de modifier le titre de ces sections comme. 
indiqué aux sections correspondantes de l'Annexe III. Il est également convenu qu'il 
devrait ètre précisé que l'acide cyanhydrique total devrait ètre mesuré en tant que HCN 
libre. La délégation du Mozambique a estimé insuffisante la teneur maximale de 2 mg/kg, 
compte tenu des quantités décelées dans les produits dériVés du manioc. On a fait valoir 
que le gari était un prodUit fermenté et traité thermiquement dans lequel ne Se trouvait 
pratiquement aucun résidu de HCN. 

Section 5 - Contaminants  

Le Secrétariat.a mis le Comité au courant des recommandations du Comité du Codex 
sur les résidus de 'pesticides concernant la façon dé réglementer les résidus de pestici-
des présents dans les aliments transformés par suite d'un transfer résultant d'applica-
tions agricoles ou d'une contamination de l'environnement. En outre, le Comité du 
Codex.sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses a mis  au  point un texte . 
général concernant la présence de tels résidus dans les produits Céréaliers. Le Comité 
a décidé que ce texte devait are utilisé a la Section 5. 

Section 7.1  7 Nom du produit et 7.2 - Liste des ingrédients  

La délégation du Nigéria a été de l'avis que les quantités d'ingrédients ajoutées 
aux fins d'enrichissement devraient ètre déclarées sur l'étiquette, et que le fait que le 
produit ait été enrichi devrait are mentionné a l'aide de termes tels que "Gari enrichi 
avec du ....". En outre, la délégation a également proposé que l'on déclare l'origine 
des matières et des huiles d'ajout, cette information revètant 'une importance pour 
certains groupes culturels et religieux. 

Là délégation du Mozambique a également estimé que les quantités d'ingrédients 
ajoutées pour l'enrichissement devraient ètre indiquées sur l'étiquette. 

Section -1.5 - Datage et Section 8 - Emballage, transport et entreposage  

La délégation de la Tanzanie a estimé que les conditions d'entreposage et le type 
de matériau d'emballage a utiliser devaient ètre indiqués dans la norme, afin que le 
produit soit entreposé, emballé et transporta de manière a lui conserver toute sa qualité. 

Le Comité a noté que des instructions d'entreposage n'avaient pas été incorporées 
en tant que dispositions d'étiquetage contraignantes dans les normes pour des produits 
analogues élaborées par d'autres comités  du Codex.  En outre, si le produit est conve-
nablement emballé; conformément aux dispositions de la Section 8, on devrait pouvoir 
s'attendre a ce qu'il conserve sa qualité en conditions de manutention et d'entreposage 
normales. 

Etat d'avancement du Projet de norme pour le gari  

Le Comité a décidé de faire passer le Projet de norme régionale africaine pour 
le gari a l'étape 8 de la Procédure (voir Annexe II). Il est cependant convenu que la 
Section relative  à la définition du produit, la Section concernant la classification et 

- celle se rapportant aux méthodes d'analyse et d'échantillonnage devront faire l'objet 
d'un débat a sa prochaine session, compte tenu d'études complémentaires qui seront 
effectuées principalement par le Nigéria et le Togo. Ces études porteront sur le pro-
cessus de gélatinisation proposé par le Nigéria comme devant faire partie de la transfor-
mation du gari (garification), et sur la classification granulométrique proposée par le 
Nigéria et adoptée par le Comité. 

AVANT-PROJET DE NORME REGIONALE AFRICAINE POUR LES PETITS MILS EN GRAINS  

Le Comité était saisi du document CX/AFRO 83/6 contenant la norme précitée, ainsi 
que  du document CX/AFRO 83/6-Add.1 où fieraient les observations relatives a cette 
norme. La délégation du Sénégal a présenté la norme. Les observations formulées et les 
décisions prises au sujet de cette norme sont les suivantes. 
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Nom de la norme  

Le Comité esi.conVenu que le nom de la norme devait étre modifié en "Mil chan-
delle", ce terme étant considéré comme un terme général désignant les diverses variétés 
de mil. Le nom latin a 'été corrigé en Pennisetum americandm .. 

Section 2 - Description 

Le Comité a consacré un débat au sens exact•du mot "entier" lorsqu'il qualifie 
les grains de mil ton décortiqués ou décortiqués- On a noté que lé texte français était 
clair car il désignait les grains entiers, c'est-a-dire non brisés et non les grains 

"complets, a savoir non décorti4ués. Le Comité a décidé que les sections "Champ d'appli-
cation" et "Description" feraient l'objet d'une nouvelle rédaction pour préciser ce 

fait'. Les  observations  qui figuraient dans le  document CX/AFRO 83/6-Add.1 
 selon les-

quelles l'expression anglaise-  "whole  grain" devait désigner les grains non décortiqués 

ont été jugées pertinentes. 

. 	Etánt donné que la norme vise les grains de mil non brisés, on a fait valoir 
qu'ute tolérance pour les grains brisés devait are introduite dans la norme. 

Section 2.2 - Présentation  

Etant donné que la codleur des grains est fonction de la variété et de divers 
facteurs dépendant des régions, le Comité a décidé de sUpprimer cette Section, ayant noté 
que la couleur naturelle du mil ne concernait pas la présentation. De toute manière, ce 
critère est déjà considéré a l'alinéa 3.1.2. 

Section 3.2.2 

Le Comité a décidé de placer entre crochets la marge da poids 5,0 a 7,5 g pour 
qu'elle puisse faire l'objet d'un nouvel examen, sur la base d'un complément d'informa-

tion. On 4 .  fait valoir qu'il serait peut-étre nécessaire d'établir une distinction 
entre le produit décortiqué et le produit non décortiqué. 

Sections 3.2.4 et 3.2.5 

Les chiffres indiqués dans ces sections ayant été mis en doute, le Comité a 

décidé de les , placer entre crochets. 

Section 3.2.6 

.70. 	On a estimé que le taux de décorticage mentionné dans cette section était un 
paramètre essentiel devant faire l'objet d'un contrae. En effet, le taux de décorti-
cage exerce une influence sur la qualité technologique de la farine préparée a partir . 
du mil, ainsi que sur les paramètres analytiques et nutritionnels. 'Le taux de décorti-
cage minimum étant fonction de bonnes pratiques de fabrication, il a été décidé de 
n'indiquer que la limite supérieure (22 pour cent). La délégation du Mozambique a été 
de l'avis que les divers critères analytiques étaient suffisants pour contraer le pro-

cédé de décorticage, étant donné qu'ils étaient liés entre eux. 

Sections 3.2.7 et 3.2.8 

Pour les mimes raisons que celles mentionnées pour le taux de décorticage, le 
Comité a décidé de n'indiquer que la limite supérieure pour les teneurs en cellulose 

et en matières grasses 

Section 3.2.9 

On a fait valoir que les sections 3.1.2 et 3.2.9 étaient en contradiction et que 

la limite maximale de 2% n'était pas acceptable pour certaines impuretés mentionnées 
dans cette Section. Le Comité est convenu que le texte de cette Section devait are 
révisé. A cette occasion, il conviendra d'établir une distinction entre le produit 
décortiqué et le produit non décortiqué. 

Sections4 - Contaminants et 5 - Hygiène  

. 	Le Comité a décidé d'utiliser le méme texte que dans la norme révisée pour le 
gari.. La délégation du Kenya s'est demandé s'il convenait de mentionner les myco-
toxines. On a fait valoir que la Section sur l'hygiène comportait une disposition exi-
geant que le produit soit pratiquement exempt de toxines provenant de microorganismes. 
Le Comité a décidé d'utiliser le texte de la Section sur l'hygiène qui figure dans 

d'autres normes Codex. 
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Section 6  

74. 	A l'alinéa 6.1, 1 
qualifier les qualités qu 
locaux d'entreposage et u 
couvert pat les Principes 
Section 5. 

e COmité a décidé d'ajouter l'adjectif "organoleptique" pour 
'il convient de préserver. Pour ce qui est du contr6le des 
tilisés a l'occasion du transport, on a noté que ce point était 
généraux d'hygiène alimentaire dont il est fait référence 	la 

Section 7 - Etiquetage 

75.. 	On a émis l'avis que le taux de décorticage devrait 
Le Secrétariat a estimé que ce renseignement ne constituait 
pour le consommateur, mais qu'il ne s'adressait qu'aux personnes 
nouvelle transformation des grains de mil décortiqués. 

Dans la Section sur le datage, la disposition relative 
durée limite de conservation a été placée entre crochets en 
d'information. 

Section  8 -• Méthodes d'analyse et d'échantillonnage 

Le Comité est Convenu que cette Section devait être révisée. 

Etat d'avancement de la norme 

Le Comité a décidé que la norme serait révisée par le Sénégal en coopération avec 
le Secrétariat et que la version révisée serait renvoyée  a  l'étape 3, pour  observations.  

L'ORAN a été invité a communiquer ses observations .et d'éventuelles informations au 
Sénégal et au Secrétariat. Au sujet du champ d'application de la norme, lés pays qui 
ont Participé  a  sa rédaction ont été priés d'examiner si la norme ne.s'appliquait.qu'aux 
mils en grains vendus directement au consommateur: 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LA FARINE DE PETITS  MILS  

Le Comité était saisi de la norme précitée (CX/AFRO 83/7) et des observations 
s'y rapportant (CX/AFRO 83/7-Add.1). La norme a été présentée par la délégation du 
Sénégal. 

Le Comité a décidé de procéder de la même façon que pour la norme pour les 
petits mils' en grains, notant que la plupart des observations et corrections faites a 
propos  des  petits mils en grains s'appliquaient également a la farine de petits mils. 

Section 3.1.3 

On a estimé que le "couscous" donné comme exemple dans cette Section était trop 
spécifique. Il devrait être remplacé par un terme plus général. 

Section 7.2 

La délégation du Mozambique a été de l'avis que la disposition imposant l'emploi 
d'encre exempte de plomb pour le marquage des matériaux d'emballage était trop restric-
tive et qu'elle n'était pas nécessaire'. Cette disposition pourrait être supprimée étant 
donné que les marques ne devraient pas entrer en contact avec les aliments. Le Secré-
tariat a informé le Comité que le Codex n'avait pas de recommandations a formuler au 
sujet des encres ou peintures  à utiliser pour le marquage, que les marques entrent ou 
non en contact avec les aliments. Les délégations du Sénégal et du Kenya ont déclaré 
qu'elles préféraient conserver la disposition en raison de l'emploi de certains types de 
sacs avec lesquels la possibilité d'un transfert de l'encre dans les aliments pourrait 
exister. 

Section 8  

La délégation du Rwanda a estimé que des instructions d'entreposage devaient 
figurer sur l'étiquette. 

Etat d'avancement de la norme 

Le Comité a décidé de procéder de la même façon que pour la norme pour les petits 
mils en grains. On a estimé important de réexaminer le champ d'application de la norme 
afin d'établir si le produit est exclusivement destiné a la vente directe au consomma-
teur, ou s'il s'agit aussi de produits destinés  a  un traitement ultérieur, aux niveaux 
industriel et artisanal. La délégation du Sénégal a été priée de préparer un projet de 
norme révisé en collaboration avec le Secrétariat. 

déclaré sur l'étiquette. 
pas une information utile 

intéressées par une 

être 

la déclaration de la 
attendant un complément 



AVANT-PROJET DE NORME POUR LE SORGHO  EN GRAINS  

• Le Comité était saisi de la norme précitée (CX/AFRO 83/8) et des observations s'y. . 
rapportant (CX/AFRO 83/8-Add.1). La norme a été présentée par la délégation du Sénégal. 
Les observations formulées et les décisions prises sont les suivantes. 

Sectiors1 - Champ d'application et 2 - Description  

Le Comité est convenu - de procéder de la  mime  façon que pour la normé pour les 
petits mils en grains au sujet des "grains entiers" et de la "présentation". 

Classement granulométrique  

Le Comité s'est demandé s'il était nécessaire ou non d'inclure une section sur le 
classement et les critères y relatifs. On a fait valoir que la taille des grains 
n'était pas un critère de qualit6 important. Pour cd qui est d'un poids de 1 000 g ou 
du poids de 1 litre, l'introduction d'une telle disposition serait difficile étant 
donné que la taille des  grains  de sorgho est extrémement variable. 

Critères analytiques  

On a expliqué qu'il était essentiel de fixer Une limite supérieure  à la teneur 
en eau pour empecher la formation de moisissures. 

Pour ce qui est du taux de décorticage, il représente un élément critique des 
qualités technologiques de la farine. A ce propos, on. a noté que le champ d'application . 
de la norme parlait de sorghos en grains vendus directement au consommateur. Les cri-
tères ne se rapportant qu'aux propriétés technologiques des produits dérivés ne doivent 
pas étre incorporéS dans la norme, ou alors le champ d'application devrait étre modifié. 

Etat d'avancement de la norme  

Le Comité a décidé de procéder de la  mime  manière que pour la Norme pour les 
petits mils en grains. La délégation du Sénégal a été priée de préparer une norme 
révisée en collaboration avec le Secrétariat. Les gouvernements et les organisations 
internationales ont été invités 	communiquer des informations au Sénégal et au Secré- 
tariat. 

ASPECTS NUTRITIONNELS DES TRAVAUX DE NORMALISATION ALIMENTAIRE DANS LA REGION AFRIQUE  

Le Comité était saisi du document CX/AFRO 83/9 qui passait en revue les faits 
nouveaux concernant le sujet précité survenus depuis sa dernière session. 

Le Comité avait alors confirmé le principe selon lequel les aspects nutritionnels • 
devaient, le cas échéant, âtre pris en considération lors de l'élaboration de normes. 

Cette question avait égalément fait l'objet d'un débat lors de la quatorzième 
session de la Commission en prévision duquel un document avait été préparé par M. R.J.L. 
Allen (ALINORM 81/7). Dans ses conclusions, ce document affirmait notamment que: 

a), 	les considérations nutritionnelles n'avaient pas été négligées dans les travaux 
de. la Commission; au contraire, les activités passées et présentes de la Commis- 
sion ont eu et continuent d'avoir une incidence nutritionnelle considérable; 

b) 	le Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime devrait envisager 
la possibilité d'assumer de nouvelles responsabilités se rapportant aux aspects 
nutritionnels; 

les services de la FAO, de l'OMS et dans le système des Nations Unies compétents 
dans le domaine de la nutrition devraient assurer un appui permanent aux travaux 
de la Commission (ALINORM 81/39, par. 115-121). 

Le Comité a noté que la Commission avait donné mandat au Comité du Codex sur les 
aliments diététiques ou de régime (CCFSDU) d'examiner les aspects nutritionnels, et qu'un 
mandat révisé avait été approuvé. 

Le CCFSDU avait décidé que son premier travail consisterait a élaborer des 
"Directives l'usage des comités du Codex concernant l'incorporation de dispositions 
sur la qualité nutritionnelle dans les normes alimentaires et autres textes du Codex" 
(ALINORM 83/26, Annexe IV). A sa quinzième session, la Commission a demandé au CCFSDU 
de poursuivre l'examen des directives précitées, l'étape 3 de la Procédure. 



Le Comité  a noté  que le CCFSDU examinera en outre a sa prochaine session un 
avant-projet de "Directives générales sur l'enrichissement des aliments". 

Le Comité a été informé  qu'en plus des travaux du CCFSDU, 1e Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires 'préparait un Projet de directives sur l'étiquetage 

_nutritionnel (ALINORM 85/22, par. 21 et Annexes II, V; VI). ,,  
• 

, Le Comité a brièvement discuté les problèmes particuliers que pose l'incorpora-' 
tion de dispositions nutritionnelles dans les normes régionales africaines. Plusieurs 
délégations ont fait valoir qu'il était souhaitable d'enrichir certains aliments tels 
que le gari, mais qu'il Convenait de prendre grand soin de ne pas mOdifier de manière 
négative les qualités organoleptiques, et partant l'acceptabilité de ces aliments. Des 
délégués ont cité des exemples d'aliments de sevrage possédant un équilibre nutrition-
nel satisfaisant qui n'avaient,  pas  été acceptés car ils contenaient des ingrédients 
auxquels on n'était pas habitué. Il serait plus avantageux de communiquer des renseigne:- 
ments sur la façon de composer des aliments nutritifs  a  partir de produits disponibles 
localement, plutat que de fournir des aliments de sevrage contenant des ingrédients 
nouveaux. 

D'autres délégations ont fait valoir qu'il était important de reconstituer la 
valeur nutritionnelle des produits qui avaient perdu leurs constituants essentiels 
pendant ia transformation. 

100'. 	Au sujet de l'étiquetage nutritionnel, on a  fait.  valoir qu'il était important de 
fournir le plus d'informations possible, mais que celles-ci devaient ètre en rapport 
avec le niveau d'instruction du consommateur; dans de nombreux cas un étiquetage 
illustré serait préférable  è  une liste complète des ingrédients ou une date de,péremption. 

101. 	Le Comité est parvenu  a la conclusion que les aspects nutritionnels doivent ' 
certainement faire l'objet d'une étude attentive lors de la mise au point de normes 
alimentaires; 	toutefois, les critères essentiels de composition et de qualité des ali- 
ments doivent être examinés avec la plus grande  attention;  ils ne doivent en aucun cas 
être modifiés de manière  è  affecter l'acceptabilité des aliments. La question de la 
communication d'informations  è  l'aide d'un étiquetage approprié doit également être 
examinée attentivement. 

10L 	Le Comité s'est déclaré disposé  a  collaborer  è  ce propos avec le CCFSDU et le 
Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) et  è examiner la 
situation  è  sa prochaine  session  étant donné que ces questions sont encore a l'étude 
de ces comités. 

INSTALLATIONS POUR LE CONTROLE DES DENREES ALIMENTAIRES DANS LA REGION AFRIQUE  

En preientant le document CX/AFRO 83/10, le Secrétariat a indiqué qu'il récapi-
. tulait'toutes les informations parvenues des gouvernements jusqu'a ce jour, ainsi que 
celles qui étaient déjà en sa possession. Le Secrétariat s'est déclaré disposé 
mettre  è jour toutes les informations figurant dans ce document ne correspondant plus 

la réalité. 

L'attention du Comité a été appelée sur le fait que seul un petit nombre de pays 
avaient fait parvenir des renseignements sur les installations dont ils disposaient 
pour le contrale des denrées alimentaires, et que d'autres pays devraient communiquer 
de telles informations au Secrétariat. Les délégués présents ont passé en revue les 
installations et le personnel disponibles dans leur pays pour le contrale des denrées 
alimentaires. Ces déclarations sont venues compléter et mettrefa jour les informations 
de la Partie II du document ALINORM 83/10. Quelques délégués se sont engagés  à faire 
parvenir une documentation plus complète sur ce point dès leur retour dans leur pays. 

te Comité a estimé  que ce document contenait des informations utiles; elles 
pourront être utilisées par les pays pour demander  è  leurs voisins les diverses formes 
d'aide dont ils ont besoin, notamment pour les analyses de laboratoire. 'On a fait 
valoir que ce document permettrait aussi au Secrétariat de déterminer la où une 
assistance pourrait être nécessaire pour renforcer l'infrastructure de certains pays 
en matière de contróle des denrées alimentaires. 
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ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS CONCERNANT LES PROJETS  DE  CONTROLE  DES DENREES  
, ALIMENTAIRES DANS LA REGION D'AFRIQUE  

106: Le Comité était saisi du document CX/AFRO 83/11 consacré aux faits nouveaux se 
rapportant 	l'assistance apportée aux activités en faveur du contr6le des denrées ali- 
mentaires dans la  région d'Afrique. Ce document renfermait des informations  â jour 
'sur les projets d'assistance technique entrepris .depuis la cinquième session du Cómita 
de coordination pour l'Afrique du Codex. Le Secrétariat a présenté une liste d'activi-
tés concernant les deux organisations. 

Plusieurs manuels et directives sur les politiques et stratégies 	ainsi que 
sur des problèmes techniques spécifiques se rapportant aux activités de contride des 
denrées alimentaires ont été rédigés par la FAO et l'OMS. Ces publications, ainsi que 
des auxiliaires pédagogiques sur le contreile de la qualité des denrées alimentaires, 
ont été offerts aux pays pour les aider a mettre au point leurs propres programmes. Le 
Comité a été informé que la FAO et l'OMS préparaient des directives visant diminuer 
ou a prévenir la contamination des aliments en conserve. Ce document sera disbonible 
au milieu de 1984.  En outre, le Comité a'appris qu'un.  certain  nombre de manuels FAO 
sur le contróle de la qualité  des  denrées alimentaires étaient actuellement en cours 
de révision, une nouvelle édition étant prévue pour fin 1984. En outre, un document 
sur les "Pertes de qualité après récolte des graines vivrières" sortira de presse au 
milieu de 1984. 

Des renseignements ont été fournis au sujet de quelques projets. La délégation 
du Nigéria a communiqué au Comité des informations sur le projet FAO qui a pour but 
d'aider ce pays 	établir une institution pour la formation d'inspecteurs et d'analystes 
des denrées alimentaires, de techniciens de laboratoire et de spécialistes de la 
réparatiOn des instruments; il se propose aussi de renforcer l'infrastructure pour le 
contr6le des denrées alimentaires dans son ensemble. Le Comité a appris que ce projet 
visait aussi  à  élever cette institution au rang de centre de formation régional, si 
possible bilingue, au service des pays anglophones et francophones. 

L'attention du Comité a ataappeléesur quelques stages pratiques ayant récemment 
.bénéficia.de'l'appui de la FAO, ou des deux organisations, consacrés  à la stratégie 
nationale en matière de contrae de la qualité des denrées alimentaires. Ces stages 
pratiques avaient pour objet de mettre au point une stratégie globale intégrée dans cé 
domaine, de promouvoir une coordination entre les différents ministères compétents en 
matière de qualité, de sécurité alimentaires et d'autres 'questions connexes, notamment 
dans les secteurs de la santa, de l'alimentation et de l'agriculture, et d'instaurer une 
meilleure cohésion entre les divers organismes du pays. 

Le Comité s'est félicité  de l'assistance technique fournie par la FAO et l'OMS 
. en vue de renforcer et développer les activités des pays dans le dotaine du contr6le 
des denrées alimentaires. L'installation d'une infrastructure pour le contrae des 
denrées alimentaires représente en fait une nécessité fondamentale dans la plupart 

, des pays en développement, et aucune loi ou norme alimentaire ne peut atre appliquée 
en son absence. Son installation est par conséquent urgente. Le Comité a souligné 
l'importance de ce travail et exprimé le désir qu'il soit considéré comme hautement 
prioritaire. 

Le Comité  'a estimé  essentiel de tirer le meilleur parti des installations qui 
existent déjà' dans les pays; il a instamment préconisé  une coordination et une coopéra-
tion entre les pays. La formation devrait toujours atre considérée comme hautement 
prioritaire, notamMent  â  l'entretien et  â la réparation des instruments de laboratoire: 
L'Afrique étant une très vaste région, les, stages pratiques, les séminaires et un 
réseau d'institutions devront peut-atre atre organisés  â  l'échelon sous-régional. 

La délégation du Rwanda a fait valoir que la FAO et l'OMS pourraient envisager 
de soutenir la création de laboratoires régionaux ou mame sous-régionaux en mesure de 
fournir une aide considérable aux pays dans lesquels de telles installatiOns font 
défaut. Le Comité a approuve'  cette proposition. 

La délégation du Kenya a communiqué au Comité des renseignements sur la formation 
l'inspection de denrées alimentaires de personnel provenant des pays de l'Afrique 

de l'Ouest. Ce programme est exécuta avec l'aide des Pays-Bas. Des demandes d'assis- . 
tance ont été transmises  à la FAO et  â  l'OMS en vue d'obtenir un certain nombre de 
bourses d'études. 
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114- , Le Comité a déplOré  l'insufficance 'cle l'aide fournie par le . PNUD aux projets du 
secteur de la sécurité et de la qualité des denrées alimentaires: . Il a recommandé qne 
des ressources plus importantes soient affectées a ce secteur par le PNUD en vue de 
garantirla  qualité et la sécurité des aliments, au profi t .  d'unaamélioration générale. 
chi système alimentaire: Une telle assistance a été'jugée essentielle 	la protection 
de.la  santé et des intérJts économiques des 'populations, ainsi qu'au développement 
général de l'économie des pays. 

115. 	La Mise a disposition de ressources par le PNUD et d'autres donateurs dépend de 
l'ordre de priorité attribué a ces activités par les autorités des pays. Il est par 
conséquent nécessaire que les gouvernements donnent une priorité élevée au contrcile 
des denrées alimentaires dans leurs plans et programmes. Une mise en oeuvre efficace 
des activités relativas au conirSle de la qualité des aliments dépend de la volonté 
politique des pays et de la détermination avec laquelle leurs autorités prennent des 
mesures efficaces, assurent une surveillance, un contróle et surtont déploient des 
activités de vulgarisation et de développement aux différentes étapes de la chaîne de 
production  et de distribution des aliments. 'Le Comité a été invité a prendre ces 
questions sérieusement en considération. 

ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS LIEES AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

116: 	Le Comité était saisi du document de travail CX/AFRO 83/12 contenant des infor- 
mations sur lea activités de la FAO et de l'OMS ayant un rapport avec celles de la Com-
mission. Le Secrétariat a présenté une liste d'activités exécutées par les deux orga-
nisations. Le Comité a pris note de ce qui suit: 

Un Comité mixte FAO/OMS d'experts de la salubrité des denrées alimentaires s'est 
réuni a Geneve en juin 1983 pour examiner les différents moyens de renforcer les bases 
techniques nécessaires a la mise au point  de programmes  en matière de salubrité des ali-
ments et dans les domaines connexes. Le rapport de ce Comité d'experts contenant ses 
recommandations paraîtra au début de 1984. 

Le Programme commun FAO/OMS de surveillance de la contamination des denrées ali-
mentaires, lancé en 1976, a pour but de mettre en oeuvre une recommandation de la Con 
férence des Nations Unies sur l'environnement humain. Lors de l'établissement de ce 
Programme, les laboratoires responsables dans les pays des activités de surveillance 
ont été identifiés et désignés comme Centres collaborateurs FAO/OMS. La plupart de ces 
Centres collaborateurs se trouvent dans des pays en développement. Des données sur les 
concentrations de quelques tontaminants (pesticides organochlorés, plomb, cadmium et 
aflatoxines) présents dans certains aliments et dans le régime alimentaire total ont 
été recueillies dans 22 Centres collaborateurs FAO/OMS participant au Programme. Un 
rapport succinct . sur ces données et leurs évaluation a été publié; on a en outre con-
duit des études interiaboratoires visant a garantir la qualité des analyses et publié 
des directives générales pour la surveillance de la contamination des denrées alimen-
taires; en outre, la publication d'une version provisoire d'un document intitulé 
"Directives concernant l'étude de l'ingestion de  contaminants  Chimiques dans le régime . 
alimentaire" a été proposée. Plusieurs recommandations ont été formuées pour demander 
que des efforts particuliers soient déployés en vue d'identifier les laboratoires se 
trouvant dans les pays en développement qui pourraient tirer profit d'une association 
avec le Programme  mame  si une activité de surveillance des denrées alimentaires fait 
complètement défaut dans le pays. 	La FAO a aidé un certain nombre de pays a exécuter 
leur propre programme de surveillance des denrées alimentaires, a la suite duquel 
ces pays devraient Etre en mesure de participer au Programme principal. Une troisième 
réunion du Comité consultatif technique eat prévue en décembre 1983 pour examiner quels 
pays pourraient bénéficier d'une aide au titre de ce programme, et formuler des recomman-
dations'a ce propos. Ces pays pourront ainsi devenir le siège  - d'un Centre collabora-
teur et contribuer par la a rendre ce Programme effectivement mondial. 

La délégation du Kenya a appela l'attention du ComitE sur le paragraphe 1.2 - 
Elaboration des directives, ii) Techniques d'abattage et hygiène des viandes dans des  
conditions difficiles du document CX/AFRO 83/12; elle a fait valoir que la mission 
mixte FAO/OMS qui s'est rendue au Kenya en 1981 n'avait pas clairement fait comprendre 
que sa visite avait pour objet de réunir des renseignements en vue de la préparation de 
directives. En fait, il avait été annoncé que cette mission avait pour but de passer 
en revue.les activités en cours pour préparer un projet d'assistance. On a demandé 
que les missions qui se rendront l'avenir dans un pays fassent connaître clairement 
les termes de leur mandat. 
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Le Comité a invité  la FAO  et i. 'OMS  à  coopérer avec les gouvernements pour la'mise 
. au  point  et l'amélioration des programmes nationaux intégrés de contrale et de sécurité 
des denrées alimentaires, et de prévoir  à  cet effet une aide financière accrue dans le 
cadre  de  leur budget général. 

SECURITE ALIMENTAIRE ET SANTE HUMAINE  
• Le Comité-était saisi du document CX/AFRO 83/13. En présentant ce document, le 

Secrétariat a déclaré au Comité que ce texte soulignait.encore une fois l'importance 
d'une alimentation sans danger et salubre, dans le cadre  des  soins sanitaires apportés 
a la nation, en vue de parvenir  a "La santé pour tous d'ici l'an 2000". Les Etats 
Membres ont par conséquent été invités,  a passer en revue leurs activités en cours 
consacrées  a la sécurité des aliments et a évaluer leur incidence sur les conséquences 
d'aliments contaminés. 

Le Secrétariat a également cité les travaux du Comité mixte FAO/OMS d'experts de 
la sécurité des denrées alimentaires. Ce Comité a reconnu la nécessité pour les gou-
vernements de considérer avec plus d'attention l'aspect épidémiologique des maladies 
d'origine alimentaire et leur incidence négative sur leur écondmie. Les secteurs a 
prendre en considération comprennent l'apparition des maladies d'origine alimentaire 
et les documents qui s'y rapportent, l'identification des agents étiologiques, l'étude 
des facteurs qui en facilitent l'existence, ce qui devrait finalement conduire a la 
mise au point de mesures de lutte et de prévention. 

En prévoyant leurs programmes concernant la sécurité des denrées alimentaires, 
les gouvernements devraient notamment tenir compte des caractéristiques socio-culturelles 
de leur population et du rapport  cot-bénéfice de ce type de programmes. 

Le Comité était saisi du document de séance No 3 od figurait une Résolution sur 
la sécurité des denrées alimentaires et la santé humaine, quelques informations  et.  plu-
sieurs recommandations sur les mesures de suivi découlant de la récente réunion du 
Comité mixte FAO/OMS d'experts de la sécurité des denrées alimentaires. Le débat a 
été conduit par le Secrétariat (OMS). 

125.: Le.Comité a approuvé  cette résolution (voir Annexe IV) .et demandé qu'elle soit 
soumise a la ComMission, a sa prochaine session, qui se tiendra en juillet 1985. Il a 
invité la FAO et l'OMS a ne pas interrompre l'appui apporté aux pays en développement 
en vue d'établir et d'améliorer leur infrastructure destinée au contrae de la qualité 
des denrées alimentaires, d'encourager la production et la manutention des denrées ali-
mentaires dans des conditions d'hygiène telles qu'elles empéchent la contamination 
microbiologique, source de la plupart des épidémies d'origine alimentaire et, dans le 
mime  temps, d'orienter leurs efforts vers les risques croissants de contamination 
chimique  et  les dangers pour la santé qui en découlent. 

126. 	Etant donné que tous les pays africains n'étaient pas représentés a la session, 
et qu'en -outre certains d'entre eux disposent d'organismes pour le contrale des denrées 
alimentaires qui n'étaient pas représentés  â la session, le Comité a suggéré que la 
FAO et l'OMS demandent aux  pays  membres de faire connaitre cette résolution  à  tous 
les organismes gouvernementaux qui participent  â des activités de contrae des denrées 
alimentaires. Il a en outre été décidé de soumettre cette proposition a la Commission, 

sa prochaine session. 

AMELIORATION DE LA MANUTENTION DES DENREES ALIMENTAIRES AU NIVEAU DES VILLAGES 

Le Comité de coordination était saisi du document CX/AFRO 83/14 contenant des 
renseignements sur la mise au point et le début de la mise en oeuvre d'un programme con-
sacré  a la manutention des denrées alimentaires au niveau des villages et des ménages 
entrepris par la FAO dès le ler janvier 1982.• Le Secrétariat a passé en revue les acti-
vités entreprises dans ce nouveau domaine depuis le lancement de ce programme. 

Le Comité s'est félicité de l'intérét porté par la FAO à  cet important secteur 
pour lequel une assistance considérable serait nécessaire en AfriqUe. Il s'agit d'un 
domaine extrémement complexe et il faudra faire preuve de grande attention lors du choix 
des experts-conseils et dans la mise au point de programmes d'ensemble. 

La délégation du Kenya a souligné le r6le fondamental joué par les femmes dans la 
plupart des activités touchant  à la manutention des denrées alimentaires aux niveaux des 
ménages, des villages et des entreprises artisanales; tout devrait étre mis en oeuvre 
pour qu'un travail puisse s'instaurer avec les divers groupements de femmes qui existent 
déjà dans les villages. 
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La délégation du Kenya a évoqué le problème de la préience,.et suxtoUt du manque 
d'eau potable dans les divers pays d'Afrique, et proposé d'attribuer un degré de prio-
rité élevé a une assistance dans ce domaine. 

Le Comité a été informé des activités déployées jusqu'à ce jour; des stages 
pratiques ont été organisés pour mettre au.point des stratégies a l'intention de groupes 
de pays ou de régions plus vastes. Les autres activités proposées comportent le finan-
cement de recherches sur les aliments et la technologie alimentaire traditionnels, 
ainsi que la collecte des renseignements.nécessaires a la mise au point de projets et a 
la préparatión de directives et de manuels visant a améliorer les pratiques de manuten-
tion des denrées alimentaires aux niveamcdes ménages et des villages. 

CONSEQUENCES POUR LA SANTE DE LA VENTE AMBULANTE DES ALIMENTS  

Le représentant de l'QMS a présenté le  document CX/AFRO 83/15. Il a illustré les 
transformations socio-économiques et culturelles qui ont contribué a l'expansion de 
l'ancienne tradition que représente la vente d'aliments dans les rues. Le vendeur d'ali-
ments itinérant constitue un danger potentiel pour la santé, surtout dans les pays en 
développement où cette activité n'est pas réglementée de manière satisfaisante. Le 
caractère migrateur de certains de ces vendeurs rend difficile toute surveillance des 
aliments vendus et des conditions d'hygiène de leur activité. 

Les dangers pour la santé que présentent les vendeurs ambulants sont des déran-
gements gastro-intestinaux tels que la diarrhée et l'emploisonnement chimique. Ils 

. découlent de l'emploi .  d'ingrédients alimentaires malsains, d'une contamination micro-
bienne lors de la préparation des aliments dans des conditions sanitaires déplorables 
et de l'emploi d'ustensiles de cuisine de qualité douteuse. 

En dépit de tous ces inconvénients, la vente itinérante d'aliments ne peut étre 
abolie. Il appartient par conséquent aux autorités (fédérales, de l'Etat, locales) de 
réglementer cette activité et d'éduquer les personnes qui y prennent part, d'améliorer 
les conditions de l'environnement dans lesquelles a lieu cette activité commerciale 
et de fournir les services essentiels devant permettre aux vendeurs de préparer des ali-
ments sailis et nutritifs pour la population. On a estimé qu'il s'agissait la d'un élé-
ment pouvant contribuer a réaliser "La santé pour tous d'ici l'an 2000" (voir par. 121 
du'présent rapport). 

Au cours du débat consacra au document de l'OMS, la délégation du Mozambique a 
informé  he  Comité que les problèmes mentionnés dans ce document n'existaient pas dans 
son pays, les denrées alimentaires ne pouvant étre vendues que dans des établissements 
titulaires d'une licence. En outre, une urbanisation excessive qui stimule la vente 
itinérante des aliments est combattue par une politique de développement rural et de 
réinstallation des populations. 

Le Comité a fait siennes  les recommandations énoncées dans ce document et formulé 
l'espoir qu'elles pourront étre mises en . oeuvre. 

ACTIVITES CONCERNANT LES PESTICIDES ET LEURS RESIDUS DANS LES ALIMENTS  

137.. Le Comité était saisi du document CX/AFRO 83/16 et du document de séance No 1 qui 
contenaient les recommandations révisées du Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
et  de son  Groupe de travail sur les problèmes posés par les résidus de pesticides dans 
les pays en développement. C'est a la demande de ce groupe de travail qu'un point con-
sacré aux problèmes des pesticides avait été inscrit a l'ordre du jour du Comité. 

Examen des recommandations du CCPR  

Le Comité a été informé que les recommandations qui figuraient dans le document 
de seance No 1 correspondaient presqu'intégralement a celles contenues dans le document 
ALINORM 83/24-Add.3 adopté par la Commission. Au sujet de la recommandation 13 se rap-
portant a la nécessité de fournir de manière continue des fonds et des devises pour les 
laboratoires, on a souligné les difficultés que cela présentait. Quelques délégations 
ont indiqué dans leur réponse que les pays en développement devraient faire l'effort 
d'attribuer des fonds aux laboratoires installés au titre de programmes d'assistance 
technique, étant donné que l'on pouvait estimer que l'installation de ces laboratoires 

•  avait été jugée prioritaire dans ces pays. 

Les délégations du Mozambique, du Rwanda et du Kenya ont été d'avis qu'il était 
avant tout nécessaire d'installer un contrôle efficace des importations, de la commer-
cialisation et de l'emploi des pesticides. Des informations sur les pesticides sont 
indispensables, surtout sur ceux qui n'ont pas fait l'objet a'une évaluation selon les 
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ptocédures de la FAO, de l'OMS'et du Codex, la délégation  du Mozambique  a, insisté sur le' 
fait  que les informations et Un contr516 étaient nécessaireS afin de protéger les ouvriers 
agricoles et autres travailleurs contre les risques d'intoxication grave pendant l'appli-
cation des pesticides'. 

'D'autres' délégations ont insisté sur les. besoins de laboratoires, de formation 
pour le personnel et sur  la  nécessité d'un appui technique peur l'entretien et la répara-
tion des instruments.. 

Répondant  à  plusieurs questions posées par les délégués, 16 Secrétariat a'informé 
le Comité des activités déployées par l'OMS, la FAO, le PNUE et l'AIEA (Agence internatio-
nale pour l'énergie atomique) dans le domaine des pesticides, se rapportant  â l'assistan-. 
ce technique et  à  l'évaluation des pesticides chimiques et de leurs résidus: Il a fait 
valoir que les recommandations du Groupe de travail du Comité du Codex sur les résidus 
de pesticides se rapportaient  à  toutes les questions soulevées par les délégués. Il 
existe un très grand nombre d'informations sur les divers aspects des pesticides, notam-
ment sur l'emploi des substances  agro-chimiques, sur leur toxicité (aigu g et chronique), 
leur efficacité; leurs spécifications, leur analyse, etc.. Il est cependant difficile', 
de savoir avec précision Où trouver ces informations en raison de la nature complexe de 
ce sujet et du grand nombre d'organismes qui s'en occupent. En outre, il existe de nom-
breux types d'assistance technique, comme l'indiquent toutes les formes d'assistance men-
tionnées dans les recommandations. 

Le  Comité a fait sienne la suggestion de la délég'ation de la Tanzanie selon 
laquelle la FAO et l'OMS devraient âtre invitées a envisager la préparation d'un manuel 
pour conseiller les pays sur les informations disponibles au sujet des pesticides, sur 
les diverses recommandations des organismes internationaux, sur les  sources  d'assistance 
technique, etc.. Un manuel de références de ce type serait d'une grande Utilité pour 
les pays en développement. 

Le Comité a unanimement adopté les recommandations du Groupe de travail précité; 
il - est également parvenu  à la conclusion que l'appui de la FAO, de l'OMS et d'autres 
organisations était,nécessaire pour parvenir  à  mieux contraler l'emploi des pesticides. 
L'organisation de séminaires présenterait l'avantage de faire progresser la compréhension 
des informations disponibles et l'assistance dans ce domaine. 

Nomination du Vice-Président du Groupe de travail ad hoc sur les problèmes posés par les  
residus de pesticides dans les pays en developpement  

Le Comité a nommé  à  l'unanimité M. G. Baptist (Nigéria) aux fonctions de 
Vice-Président du Groupe de travail précité où il représentera la région Afrique. 
M. Baptist a remercié le Comité pour la confiance 'qui lui avait été accordée. 

Code de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides  

Le Comité a été informé que la FAO avait préparé la sixième version de ce Projet 
de Code qui serait distribuée aux gouvernements et aux services centraux de liaison 
avec le Codex, pour observations. L'intérét du Codex.pour un tel Code découle du fait 
que l'application des pesticides laisse généralement des résidus dans les aliments et que 
ces derniers se déplacent dans le commerce international. Ce Code a pour but de combler 
une lacune qui existe actuellement dans le contr6le des pesticides dans de nombreux pays 
et qui risque de subsister. 

Le Comité a vivement approuva la mise au point d'un tel Code et proposé de l'exami-
ner  à  sa prochaine session. Il a été d'avis que lorsque les gouvernements et l'industrie 
mettront ce Code en pratique, de nombreux problâmes découlant de la commercialisation et 
de l'application des pesticides seront partiellement résolus. 

NOMINATION DU COORDONNATEUR POUR L'AFRIQUE  

Le Comité était saisi du document CX/AFRO 83/17 énonçant les dispositions régissant 
la nomination d'un coordonnateur (Règlement intérieur, Manuel de Procédure, Article 
11.4) 

Le Comité a noté que les cooidonnateurs étaient nommés sur proposition d'une 
majorité des membres de la Commission appartenant  à  une région, pour un mandat débutant 

la fin de la session au cours de laquelle ils avaient été nommes, et prenant générale-
ment fin  à  l'issue de la session ordinaire suivante. Les coordonnateurs occupent leurs 
fonctions pendant deux périodes successives. 

• 

1 
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149. 	La Commission, 	sa quinzième session, a réélu le coordonnateur actuel pour 
l'Afrique M. J.K.A. Misoi (Kenya) pour un•nouveau mandat se terminant a la fin de la 
seizième session de la 'Commission, qui se tiendra en juillet 1985. M. MiSoi ne sera pa s. 
rééligible a cette date,•aussi le Comité doit-il désigner un candidat 	la fonction de 
coordonnateur pour l'Afrique qui seranorrtm  par la Commission, 	sa seizième session. 

150. 	On a rappelé au Comité qu'il était . de  tradition  que le pays du coordonnateur mette 
disposition 'les installations nécessaires pour accueillir les réunions du Comité de• 

coordination pendant la durée de son mandat; l'habitude a tant de convoquer les sessions 
du Comité alternativement dans un pays de langue française et un pays de langue anglaise 
de la région. 

151. Le Comité a noté que le coordonnateur actuel sera toujours en fonction si le Comi-
té tien sa septième session avant la prochaine session de la Commission. 

Le Comité a été informé que pendant la période 1984-85, une session du Comité de 
coordination avait été prévue, 	une date fixée provisoirement en février/mars 1985. .Si 
pour  des raisons imprévues la septième 'session du Comité de. coordination ne pouvait avoir. 
lieu avant la prochaine session de la Commission, il appartiendrait aux membres de•la 
région de nommer un coordonnateur pendant  la session de la Commission. La délégatión du. 
Kenya a été.de l'avis qu'il serait préférable que le coordonnateur soit.nommé aux sessions 
du ,Comité de coordination.. 

TRAVAUX FUTURS • 

Le Comité était saisi des documents CX/AFRO 83/18  et • ALINORM 83/7, ce dernier, 
praparé par un expert-conseil FAO, étudiait tes fruits et lagumes pouvant faire l'objet 

. .d'une normalisation par le Codex. 

Le document CX/AFRO 83/18, rédigé conformément a une demande formulae par le Comi-
ta a sa dernière session ., contenait une liste des produits traités dont la normalisation 
a  l'échelon régional ou mondial pourrait intéresser la région d'Afrique 

Le document ALINORM 83/7, qui avait été examiné par la Commission 	sa quinzième 
session, étudiait la normalisation éventuelle de fruits et de 14gumes frais.  Le  Comité 
anoté que l'OCDE et la CEE/NU travaillaient activement 	la normalisation des fruits 
et légumes frais. Ces organisations et le Codex avaient pris  des dispositions .de manière 

aviter le chevauchement de leiars activités. Le Comité a également'noté que la CEE/NU 
avaient décidé d'élaborer une norme pour les mangues dans le cadre d'une coopération 

_avec le Centre du commerce international. Un avant-projet était en cours de rédaction 
. par le Mali. 

La délégation du Kenya a rappelé les termes du mandat du Comité 'qui prévoient la 
mise au point de normes régionales africaines pour les .denrées alimentaires produites 
dans la région et faisant l'objet d'un commerce  a  l'intérieur de la ragion et entre les 
régions. Il appartient donc a la région qui produit des mangues d'élaborer une telle nor-
me, si possible en collaboration avec les organisations Tracitées. Il aurait de toute 
façon été préfarable de  consulter le  Comité de coordination pour l'Afrique avant d'entre-
prendre la normalisation des mangues, et' éventuellement d'autres fruits de ce type pré-
sentant un intérat pour l'Afrique. 

Le Secrétariat a fait savoir au Comité que la question de la normalisation des 
fruits et légumes' frais (y compris les fruits et légumes des régions tropicales) était 
encore ouverte, et qu'elle ferait l'objet d'un examen par la Commission, a sa prochaine 
session. La CEE/NU est au courant de cette situation et des propositions concrètes de 
coopération entre le Codex et cette  organisations  seront soumises au Secrétariat pour 
examen. On se propose de faire participer les pays producteurs aux travaux de normalisa-
tion. 

Le Comité est convenu que la normalisation de produits présentant un intérèt parti-
culier pour la région Afrique devait se faire dans le cadre de la région ou en consulta-
tion avec cette dernière. Il s'agit d'une question de principe qu'il convient de portee 
a l'attention de la Commission, en raison surtout du fait que de telles activités de nor-
malisation peuvent avoir une incidence•économique sur les intérèts des pays d'Afrique 
dans le domaine de leurs exportations. 

.Le Comité a également décidé que les deux documents mentionnés aux par. 154 et 155 
feraient l'objet d'un nouvel examen,  a  sa prochaine session. 
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160. 	Sur proposition de la délégation .  du  Lesotho,  le Comité a aussi décidé  .d'élaborer 
une norme pour la farine de sorgho. -Il .a noté'qu'un projet de norme avait déjà 'été 
transmis au Secrétariat. La délégation du Sénégal a'accepté de préparer une'version ré-
visée de cette norme avec. l'aide du Secrétariat. 

161.. En ce qui concerne la proposition de la délégation de la Tanzanie se rapportant a 
la misa au point d'une norme pour la farine de manioc, le Comité a décidé  que les gouver-
nements seraient priés d'envoyer des  informations  sur la base desquels un  document  serait 
préparé en vue d'ètre soumis au Comité a sa prochaine session. La délégation de la 
Tanzanie a accepté d'étudier avec l'aide du Mozambique les renseignements.qui seront reçus 
et, si possible, de préparer•un projet de norme pour la prcchaine session du Comité. Le 
représentant de l'ORAN s'est engagé . a communiquer toutes les informations disponibles. 
On a noté que le Nigéria jouissait d'une expérience du traitement du  manioc  et qu'il 
transmettra des renseignements pertinents a la Tanzanie et au Mozambique. 

Répondant a une question de la délégation du Kenya qui se demandait s'il convenait 
de normaliser les farines composées de sorgho, de mil et de . manioc, la Comité a décidé  
de reprendre l'étude detétte  question  a une prochaine session. 

Le 'Comité a noté  que le Mozambique préparera pour la prochaine session du Comité 
de coordination un document proposant l'élaboration d'un avant-projet de norme pour la 
noix de coco rapée. le Kenya examinera la possibilité de préparer un avant-projet de 
norme Pour les produits dérivés des tourteaux . .de graines oléagineuses pouvant ètre Uti-
lisés dans les aliments de sevrage. 

AUTRES QUESTIONS  

la délégation du Kenya a indiqué que dans . certains pays de la région lea communi-
cations entre les différents organismes nationaux et les ministères chargés de s'occuper 
des questions du Codex étaient insuffisantes; cette situation crée un obstacle important ' 
lors de l'examen des normes et codes d'usages du Codex, surtout pour ce qui est de leurs 
aspects techniques et de leur acceptabilité pour ces pays. La délégation a recommandé 
que dans les pays oa il n'existe pas encore de Comité  national  du Codex tout soit mis 
en oeuvre pour coordonner.toutes les informations transmises par les parties intéréssées 
afin qu'une communication représentant effectivement le point de vue du pays puisse ètre 
transmise aux comités du Codex s'occupant de produits ou de questions générales. 

Le Comité a vivement approuvé  cette recommandation et demandé qu'elle soit portée 
a l'attention des pays de la région Afrique. ' 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION  

Le Comité a été informé qu'une session du Comité de coordination pour l'Afrique 
avait été prévue pour la période biennale 1984-85. Sa date a été fixée au début de 1985, 
a savoir avant la prochaine session de la Commission, le lieu devant ètre encore déterminé. 

La délégation du Kenya a déclaré au Comité que sou pays était disposé a accueillir 
la septième. session du Comité a Nairobi, sous réserve de confirmation par son Gouvernement, 

Etant donné que le Comité avait remis a sa prochaine session l'examen de questions 
importantes devant ètre étudiées avant la seizième session de la Commission, le Comité 
a vivement recommandé  que sa prochaine session soit convoquée au début de 1985, avant 
la seizième session de la Commission. . 

Le Comité a examiné  une proposition du Président visant a tenir avant la prochaine 
session un court séminaire au cours duquel plusieurs orateurs auraient la possibilité 
d'exposer aux intéressés les procédures de la Commission' et diverses questions importantes 
du type de celles qui seront examinées pendant la session. Ces exposés porteraient sur 
les problèmes posés par les résidus de pesticides, le contr6le des denrées alimentaires, 
le besoin d'infrastructures de divers types, etc.. 
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ANNEXE II  

ALLOCUTION INAUGURALE DE LA SIXIEME SESSION DU COMITE DE COORDINATION DU CODEX  
POUR L'AFRIQUE PRONONCEE PAR M. A.J. OMANGA, E.G.H., M.P., MINISTRE DU  

COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE  
KENYATTA CONFERENCE CENTRE,  NAIROBI,  LUNDI  3 1  OCTOBRE 1983  

Messieurs les délégués, Mesdames et Messieurs, 

C'est avec une extréme satisfaction que je suis aujourd'hui au milieu de vous pour 
inaugurer la sixième session du Comité de coordination du Codex pour l'Afrique. Au nom 
du Gouvernement et du peuple kényens, je vous souhaite la bienvenue dans notre pays. Je 
constate que ce Comité se réunit pour la première fois au Kenya et votre présence dans 
notre ville nous honore. C'est pour nous un sujet de fierté d'avoir assumé depuis 1981 
la responsabilité de la coordination de vos travaux, responsabilité renouvelée jusqu'en 
1985. 

La Commission du Codex Alimentarius, établie en 1962 par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l'Organisation mondiale de la santé, 
a pour mission d'élaborer et de mettre en oeuvre des normes alimentaires mondiales dans 
le cadre du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires. Ce Programme vise 
protéger la santé du consommateur et a assurer des pratiques loyales dans  le commerce  mon-
dial des denrées alimentaires. 

Les travaux de la Commission du Codex Alimentarius représentent pour nous, les 
pays en développement, une importance particulière car ils permettent de libres échanges 
sur les marché international des denrées alimentaires. Lorsque elles sont appliquées de 
manière satisfaisante, les normes alimentaires rendent plus aisés les échanges des biens 
et des services; elles sont devenues un outil efficace de l'élimination des barrières 
techniques au commerce. 

Dans le cas des pays d'Afrique, l'application des normes internationales dans la 
production. et la.commercialisation a comporté l'avantage de donner plus de poids a nos 
vues lors de Vétablissement des prix; elle a donne en outre a nos produits la possibili-
té d'aborder plus librement et plus efficacement la concurreace sur le marché internatio-
nal sur le plan de la qualité et des prix. 

En outre, comme les normes internationales du Codex sont le résultat d'un accord 
général entre les gouvernements membres de la FAO et de l'OMS, les pays africains ont par 
conséquent la possibilité de faire valoir leurs opinions lors del'établissement de ces 
documents techniques importants. 

Le réile important que la communauté internationale attribue a la qualité et  a la 
sécurité des denrées alimentaires se traduit par le fait qu'au cours de sa relativement 
brève existance, la Commission du Codex Alimentarius a élaboré des normes pour plus de 
130 denrées alimentaires ainsi que des codes d'usages en matière d'hygiène pour la manu-
tention des aliments. Les divers organismes nationaux auxquels il incombe de promulguer 
des lois dans ce domaine doivent étre vivement encouragés  a  mettre au point des normes et 
lois alimentaires en se référant aux  documents  internationaux du Codex, pour que soient 
atteints les objectifs du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires. Et cela 
dans l'intérét socio-économique des pays. 

J'ai appris que l'idée de constituer un Comité de coordination régional Codex pour 
l'Afrique était née a Nairobi, au cours de la Conférence régionale sur les normes alimen-
taires pour l'Afrique, tenue en octobre 1973; lors de cette Conférence la constitution 
des comités nationaux Codex africains a également été décidée. Nous célébrons donc le 
dixième anniversaire de votre Comité et cela nous donne l'occasion de réfléchir sur les 
progrès accomplis depuis sa création. 

L'idée d'un Comité régional africain chargé de coordonner la mise au point de 
normes alimentaires régionales est pleinement_valable, compte tenu de nos intéréts communs 
dans les domaines économiques, techniques et de la santé. Les pays africains étant avant 
tout des nations agricoles, nous tirerons de nombreux avantages de normes régionales dans 
la mesure où elles parviendront a faciliter les échanges entre nos pays. En outre, il 
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existe 'certains produits agricoles africains, particuliers E notre  continent,  dont il 
n'est pas tenu compte comme il convient dans les instantes internationales. Il s'agit 
notamment des différentes sortes de mil, du manioc, du sorgho et des légumineuses. 
Seules des organisations régionales africaines du type de votre Comité sont en mesure 
d'élaborer des normes de qualité pour ces produits; étant donné qu'ils n'intéresSent que 
le commerce de la région. L'améliOration de la .qualité de tels aliments indigènes peut 

avoir de profondes conséquences grâce a une intensification des échanges et une.augmenta- 
tion de la production. En effet, l'augmentation de la production de denrées alimentaires 
dans les zones particulièrement arides de l'Afrique est une question qui nous préoccupe 
tous. Il nous appartient d'améliorer la qualité et d'augmenter les quantités  des  denrées 

alimentaires, au profit du bien-Etre de nos populations. 

Je note avec  satisfaction  que votre Comité s.'est déjà. fixé Certains de ces'objec- - 
tifs, notamment l'élaboration de normes régionales pour le sorgh6 et les Petits mils. Je 
souhaite que de nombreuses questions analogues soient affrontées au cours de cette  session  

et dans vos prochaines réunions. 

Une organisation telle que le Comité de coordination régional du Codex pour 
l'Afrique a pour mission, a l'aide des différents moyens que lui  donne  son mandat de sou-

tenir nos efforts dans la lutte vers l'autosuffisance de la production. La récente 
Journée mondiale de l'alimentation, organisée par la FAO, démontre a quel point il est 
nécessaire que nos pays concentrent leurs efforts sur la production alimentaire. L'Afrique 
devrait Etre un exportateur de denrées alimentaires et non un importateur. •  

Il ne faudrait pas non plus négliger les différents problèmes concernant l'hygiène 
quise posent dans la plupart des lieux oa sont préparées et venduesles denrées alimen-
taires. Il ne faut pas non plus négliger le cadre familial dans lequel l'alimentation 
est préparée. En outre, l'insuffisance nutritionnelle de la plupart des régimes alimen-
taires des zones rurales ne saurait nous laisser indifférents. Nous devons dans nos tra-
vaux de recherche et de développement attribuer une importance accrue aux aspects nutri-
tionnels des produits alimentaires indigènes de l'Afrique, non seulement en pensant a 
la consommation locale, mais aussi dans une perspective d'exportation. 

Les dangers que représentent pour la santé les résidus de pesticides que l'on re-
trouve dans les aliments après le traitement des cultures et des animaux a l'aide de 
substances chimiques doivent Etre réduits au minimum par l'introduction de dispositions 
législatives appropriées et leur application, ainsi que par la mise au point de limites 
maximales sans danger pour ces résidus. C'est avec satisfaction que je. constate que 
cette question constitue un point de l'ordre du jour de votre session. .Les efforts dé-

ployés par la FAO et l'OMS en vue d'accroître la  production  alimentaire, d'améliorer la 
valeur nutritionnelle des régimes alimentaires, et sans prévoir les dangers d'ordre sani- 
•taire doivent nous servir de modèle. 

Il faudrait, lors de la mise au point de denrées alimentaires a l'intention de l a .  

région d'Afrique, s'efforcer d'obtenir la collaboration d'aUtres  organisations  régionales, 

économiques, politiques ou sociales, de manière a élaborer des normes véritablement utiles 
et efficaces. Cette question figurant a l'ordre du jour de votre session, je formule 
l'espoir que les voies et moyens permettant d'établir des communications fructueuses 
entre ces organisations seront trouvés. 

Les pays africains devraient participer de manière plus active 1. la normalisation 
internationale, car c'est la seule manière de parvenir a des normes internationales tenant 
compte du point de vue de notre région sur le plan technique et économique. Cela est 
particulièrement vrai pour les denrées alimentaires qui constituent les bases de l'éco-
nomie de nos pays. A ce propos, je note avec satisfaction que l'une de nos normes natio-

nales kenyennes,  a  savoir la norme pour la noix de cajou, sert de base a la mise au point 
d'une norme Codex internationale pour ce produit. 

Le Kenya est vivement intéressé par la mise au point de réseaux commerciaux, aussi 
bien régionaux qu'internationaux. Par conséquent, nous continuerons 	accorder tout notre 

appui aux efforts visant  a établir des normes régionales et internationales pour les 
denrées alimentaires et pour propager cette idée. A cette fin, nous continuerons a parti-
ciper aux réunions et, dans la mesure du possible, a offrir l'hospitalité aux sessions de 
comités tels que le vótre. 
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Pour terminer, je souhaite remercier le Secrétariat FAO pour  l'assistance fournie 
lors del:organisation de cette session; je vousouhaite aussi un plein 'succès dans vos 
travaux. Pour ceux d'entre vous qui sont venus 'de l'étranger, je les inVite.è se 
sentir chez eux parmi vos frères et vos soeurs. Nous ferons,  croyez-moi, tout notre pos-
sOle pour tendre votre séj.our agréable. 

Si.  votre programme de travail vous en laisse le temps, vous devriez saisir l'occa-
sion de visiter notre pays, et particulièrement ses zones rurales où vit la majorité de 
sa population. Nous disposons également d'excellentes attractions touristiques, et no-
tamment du Parc national, aux portes de Nairobi. Vous y serez les bienvenus ainsi que 
dans nos différents centres culturels, tels que le "Bornas of Kenya". 

Permettez-moi maintenant, Mesdames et Messiers, de déclarer ouverte la sixième 
session du Comité de coordination du Codex pour l'Afrique. 
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ANNEXE III 

PROJET DE NORME REGIONALE AFRICAINE POUR LE GARI  
(Avancé 	l'étape 8) 

CHAMP D'APPLICATION  

La présente norme s'applique au gari. 

.DESCRIPTION 

2.1 	Définition du produit  

Le gari est le produit fini obtenu après traitement artisanal ou industrial de 
tubercules de manioc (Manitot esculenta grantz). Ce traitement consiste en l'épluchage, 
le lavage et le t'a page  des tubercules; suivi de fermentation, pression,  fragmentation, 
séchage si nécessaire, tamisage et torréfaction. Le gari se présente sous la forme d'une 

: farine de granulometrie Variable. 1 / 

2.2 	Classification 2/ • 

Lés  grains de  ganse classent en cinq Catégories comme Suit: 

2.2.1 "Gari a grains extra-fins" 

' 	Gari dont au moins 80% en poids passe aisément au travers d'un tamis dont la di- 
mension des mailles est de 0,40 mm, mais dont moins de 80% en poids passe au travers 
d'un tamis dont la dimension des mailles est de 0,20 mm. 

2.2:2 "Gari a grains fins". 
Gari dont au moins 80% en poids passe aisément au travers d'un tamis dont la di-

mension des mailles est de 1 mm, mais dont moins de 80% en poids passe au travers d'un 
tamis dont la dimension des mailles est de 0,25 mm. 

2.2.3 "Gari a grains moyens"  

Gari dont au moins 	80% en poids passe aisément au travers d'un tamis dont la 
dimension des mailles est de 1,25 mm, mais dont moins de 80% en poids passe au travers 
d'un tamis dont la dimension des mailles est de 0,50 mm. 

2.2.4 "Gari a gros grains"  

C'est du gari dont au moins 	80% en poids passe aisément au travers d'un tamis 
dont la  dimension  des mailles est de 2 mm, mais dont moins de 80% en poids passe au tra-
vers d'un tamis dont la dimension des mailles est de 1 mm. 

2.25 Gari non classé  

Gari qui n'as pas été classé par la méthode du tamis pour en déterminer la catégo-
rie selon la dimension des grains. 

FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITE DU PRODUIT. 

3.1 • Matières premières  

Le gari doit se préparer avec du manioc propre et en bon état physiologique. 

3.2 	Caractéristiques organoleptiques  

La couleur, le goat et l'odeur du gari doivent are caractéristiques du produit 
tel qu'il est accepté dans un lieu donna. 

3.3 	Caractéristiques analytiques  

3.3.1 Acidité totale  

L'acidité totale du gari,déterminée en tant qu'acidité lactique, doit are compri-
se entre 0,6 et 1% m/m. 

1/ Le traitement qui comprend la deshydratation et la gélatinisation (garification) fera 
l'objet d'un examen a la prochaine session du Comité, compte tenu d'une étude complé-
mentaire. 

2/ La classification en fonction de la granulométrie fera l'objet d'un nouvel examen a la 
prochaine session du Comité, compte tenu d'une étude complémentaire. 
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3.3.2 Acide cyanhydriqUe.et ses glucosides  

La teneur en 'acide cyanhydrique total du gari ne doit pas exceder 2 mg/kg, déter-
minée en tant que HCN libre. 

3.3.5 .Teneur en  eau 

La teneur en eau du gari ne doit pas excéder 12% m/m. 

3.3.4 Teneur en cellulose brute 

La teneur en cellulose brute du gari ne doit pas excéder 2% m m. 

3.3.5 Teneur en cendres  

La teneur en cendres du gari ne doit pas excéder 2,75% m/m. 

3.4 	Matières végétales étrangères  

La teneur en matières végétales étrangères du gari ne doit pas excéder 0,5 mg/kg. 

3.5 	Ingrédients 'facultatifs  

Le gari peut contenir un ou plusieurs ingrédients suivants dans des proportions 
conformes a la législation du pays dans lequel il est vendu: 

graisses ou huiles comestibles 

sel 

3.6 	Enrichissement  

L'addition de vitamines, de protéines et d'autres substances nutritives doit ètre 
conforme 	la législation du pays dans lequel le produit ést vendu. 

4. 	ADDITIFS ALIMENTAIRES  

4.1 	Aucun additif alimentaire ne doit are ajouté au gari. 

4.2 	Le par. 3 du Principe du transfert des additifs. alimentaires (Ref. 	 ) est 
applicable. 

5. ' CONTAMINANTS  

La préparation du gari doit faire l'objet de soins particuliers, conformément a 
des bonnes pratiques de fabrication, de manière 	éliminer ou, si cela est techniquement 
impossible, a réduire au minimum les résidus des pesticides dont l'emploi peut s'avérer 
nécessaire pendant la production, l'entreposage ou la transformation du manioc ou du gari, 

,dans les locaux ou sur l'équipement utilisé pour le traitement. 

6. 	HYGIENE 

6.1 	Il est recommandé de préparer le produit auquel s'appliquent les dispositions de 
la présente norme conformément au "Code d'usages international recommandé - Principes 
genéraux d'hygiène alimentaire" (CAC/RCP 1-1969, Rev. 1). 

6.2 	Quand il est soumis a des méthodes appropriées d'échantillonnage et d'analyse, le 
produit: 

doit étre pratiquement exempt de microorganismes pathogènes; 

doit ètre pratiquement exempt de substances provenant de microorganismes dans 
des proportions pouvant représenter un risque pour la santa, et 

ne doit contenir aucune autre substance vénéneuse ou dél_étère dans des  propor-
tions  pouvant représenter un risque pour la .santé. 

7. 	ETIQUETAGE  

Outre les sections 1, 2, 4 et 6 de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées, les dispositions particulières suivantes Sont applicables: 

7.1 	Nom du produit  

7.1.1 Le nom du produit déclaré sur l'étiquette doit étre "gari" précédé ou suivi du nom 
courant ou usuel, reconnu légalement dans le pays où le produit est vendu; le nom doit 
indiquer quelle est  la dimension  des 'grains, conformément a la classification de la 
section 2.2. 
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7.1.2 Lorsque  des • ingrédients orit.-été ajOutés conformément 	la Section 3.6 de la pré- 
sente norme, le fait que le-produit a été enrichi, ainsi que le ndm du ou des ingrédients 
utilisés 	cet effet, doivent :are mentionnés sut l'étiquette, 	proXimité immédiate du 
nom du produit. 

7.2 	Liste des ingrédients  

.7.2.1 La liste complète des ingrédients que contient le produit, énumérés dans l'ordre 
décroissant de leur  proportion,  doit figurer sur l'étiquette, 'conformément la Section 3.2 
.de la Norme générale Codex pour .l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1981);  toutefois, lorsque des éléments nutritifs ont été ajoutés aux fins 
de l'enrichissement du produit, les quantités ajoutées doivent are indiquées sur l'éti-
quette. 

7.2.2 L'origine des graisses et des huiles d'ajout doit Etre déclarée, conformément 
la Section 3.2 de la Norme générale Codex pour l'étiquetage de denrées alimentaires pré-
emballées (CODEX STAN 1-1981). 

7.3 	Poids net  

Le poids net doit are indiqué d'après le système métrique (unités du "Système 
international") ou le système avoirdupois, ou d'après les deux systèmes, selon les règle-
ments du pays oa le produit est vendu. 

7.4 	Nom et adresse 

Le nom et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du distributeur, de l'importa-
teur, de l'exportateur ou du vendeur du produit doivent are déclarés. 

7.5 	Datage  

La date de fabrication ou de conditionnement et la date de durabilité minimale 
doivent are indiquées. 

7.6 	. Pays  d'origine  

7.6.1 Le pays d'origine du produit doit are mentionné au cas oià son omission serait 
susceptible de tromper le consommateur. 

7.6.2 Quanele produit subit dans un deuxième pays une transformation qui en change la 
nature, le pays où cette transformation est effectuée doit are considéré comme étant 
le pays d'origine aux fins de l'étiquetage. 

EMBALLAGE, TRANSPORT ET ENTREPOSAGE  

8.1 	Le gari doit are emballé, ttansporté ou entreposé dans  des  récipients qui pré- 
servent les qualités hygiéniques, nutritionnelles, technologiques et organoleptiques du 
produit. 

.8.2 	Le matériau d'emballage doit are de nature  a  protéger le produit contre la con- 
tamination bactériologique et autre; il doit., dans la mesure du possible, protéger le 
produit contre les infiltrations d'eau, la réhydratation et les fuites. 	Le materiau 
d'emballage ne devrait transmettre au produit aucune odeur, saveur ou couleur ni aucune 
caractéristique étrangère et les substances dont il est composé ne devraient en aucune 
façon contaminer le produit. 

METHODES D'ECHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 1/ 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse indiquées ci-après sont des méthodes 
internationales de référence. 

9.1 ' Echantillonnage  

Conformément a la méthode ISO 2170-1972, Céréales et légumineuses - échantillonnage 
des produtis de mouture. 

9.2 	Détermination de la granulométrie  

Conformément a la méthode ISO 2591-1973 Tamisage d'essai. Les tamis utilisés sont 
les tamis AFNOR. 

1/ Sera mise au point a la prochaine session du Comité. I 	1 
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9.3 	Détermination de l'eau  
• 

Confórmément a la méthode ISO 712-1979 Céréales et produits céréaliers - dosage de 
l'eau. (méthode de routine). Cette méthode permet de mesurer la teneur en eau par  lad-
termination de la perte de poids de'l'echantillon chauffé dans  des conditions  données,. 

	

9.4 	DétertinatiOn des cendres. 

Conformément a la méthode ISO 2171-1972 Céréales, légumineuses et produits dérivés 
- dosage des cendres. 

	

9.5 	Détermination de l'acidité hydrocyanique  

Conformément a la méthode ISO 2164. Légumineuses - Détermination de l'acide 
cyanhydrique. 

	

9.6 	.Détermination de l'acidité  

. Conformément aux méthodes AOAC 14.064714.065 (Méthodes d'analyse officielles, 
douzième édition, 1975, page 232) et la méthode ISO/DP 7305: Farine de blé - détermina-
tion des acides gras. 

	

.9.7 	Détermination des fibres brutes  

Conformément aux méthodes ISO/DIS 5498-6541. Détermination de la teneur en fibres 
brutes des denrées alimentaires agricoles. 

	

9.8 	Determination  - des  protéines  

9,8.1 Conformément a la Méthode ISO 1871-1975 Denrées alimentaires agricoles - directives 
générales pour la détermination de l'azote selon la méthode de Kjeldahl, .ou méthode 
ÁOAC 14.206 (Méthodes d'analyse officielles de l'AOAC, douzième édition, 1975, page 226). 
La teneur en protéines est calculée en multipliant la teneur en azote par 5,7. 

9.8.2 Une méthode conjointe AOAC/ISO pour la détermination de l'azote total (Kjeldahl) 
est en cours de préparation. 

	

9.9 	Détermination des lipides  

, Conformément a la méthode ISO 7302. Céréales et produits céréaliers. Détermina-
tion des - matières grasses totales. 

	

9.10 	Matières végétales d'origine étrangère  

Définition et méthode de  dosage  a mettre au point. 
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ANNEXE IV 

RESOLUTION DE LA SIXIEME SESSION DU GOMITE  
DE COORDINATION DU CODEX POUR L'AFRIQUE  

Le Comité de coordination, 

ayant examiné le document CX/AFRO 83113 sur la sécurité des denrées alimentaires et la 
santé humaine, ainsi qu'un compte rendu analytique d'une session du Comité mixte  FAO/ -
OMS d'experts de la sécurité des denrées alimentaires (Genève, 1983), 

reconnaissant le  rile  essentiel d'une alimentation sure pour atteindre l'objectif 
social que se sont fixas les Etats Membres et l'OMS,.a savoir "La santé pour tous 
en l'an 2000", 

reconnaissant que les maladies d'origine alimentaire, souvent sous forme de diarrhée 
aigu, contribuent de manière notable a la morbidité et aux taux de mortalité, prin-
cipalement dans les pays en développement, 

reconnaissant que l'importance fondamentale des maladies d'origine alimentaire pour 
la santé publique n'est souvent  pas  prise en considération de manière satisfaisante 
par les autorités sanitaires, 

reconnaissant enfin que la contamination des denrées alimentaires est  à  l'origine de 
lourdes pertes économiques et de graves conséquences sociales, 

	

1. 	RECOMMANDE aux gouvernements: 

a) d'évaluer les besoins de leur pays en vue d'améliorer encore la sécurité des 
aliments, 

d'obtenir une amélioration de la sécurité des denrées alimentaires en tant 
que partie intégrante du système  de  soins de santé primaire, aussi bien que 
du système de  production  et de distribution des denrées alimentaires. Les , 
personnes qui travaillent aux programmes de ces secteurs devraient Ztre au 
courant du raie joué par les aliments en tant que véhicules importants de 
diverses maladies, notamment diarrhéiques, et connartre les mesures d'inter-
vention appropriées, , 

c) de mettre au point un système efficace de coordination et de collaboration 
en matière de sécurité alimentaire entre les ministères et autres services 
compétents. 

	

2. 	DEMANDE a la FAO et a l'OMS de continuer  à assurer leur appui aux gouvernements 
pour la mise au point et l'amélioration de programmes nationaux intégrés en 
matière de sécurité des denrées alimentaires en: 

collaborant  à  l'évaluation des besoins des pays 

collaborant  à la mise au point de plans d'action nationaux ayant pour but de 
diminuer la morbidité et la mortalité d'origine alimentaire, ainsi que les 
pertes de denrées alimentaires. 

	

3. 	DEMANDE que les -pays, ainsi que la FAO et l'OMS, présentent  â la prochaine ses- 
sion du Comité de coordination régional pour l'Afrique de la Commission du Codex 
Alimentarius un rapport sur les progrès accomplis dans la mise en oeuvre des 
dispositions qui figurent dans la présente résolution. 
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ALLOCUTION DE CLOTURE DE LA SIXIEME SESSION DU COMITE DE COORDINATION 
REGIONAL DU CODEX POUR L'AFRIQUE PRONONCEE PAR M. WILFRED KOINANGE, 
DIRECTEUR DES SERVICES MEDICAUX, MINISTERE DE LA SANTE 

Messieurs  les délégués', Mesdames et Messieurs, 

C'est pour moi un grand honneur d'avoir été'invita 	clore votre. importante réunion, 
14 sixième session du Comité de coordination régional pour l'Afrique. En parcourant la 
liste des objectifs de votre Conférence, j'ai constaté avec satisfaction que votre 
Comité avait décidé de consacrer ses travaux aux aliments de base consommés par la majo-
rité des populations africaines. Le Comité de coordination pour l'Afrique a été cons-
titué surtout dans le but dé Mettre au point des normes régionales. Cette perspectiv e . 
est encourageante et les Etats africains peuvent se réjouir . d'une collaboration plus 
étroite et d'une harmonisation de leurs normes et règlements qui ne manqueront pas de 
stimuler le commerce régional. Une amélioration des échanges entre nos pays sera profi-
table pour tous. 

Le Programme mixte FAO/OMS sur les nonnes alimentaires repose sur trois prin-
cipes de base: 

Protéger le consommateur contre les dangers qui pourraient menacer sa santé 
et contre la fraude; • 
garantir despratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires; 
parvenir a un accord international au sujet de normes alimentaires et 
supprimer de cette façon un certain type de barrières non tarifaires au 
commerce international. 

La protection de la santé du consommateur est une nécessité si fondamentale que 
tous les gouvernements y ont souscrit. Assurer un approvisionnement alimentaire sans 
danger n'est que l'un des aspects de la protection du consommateur. Il convient aussi 
de lai offrir la possibilité de connaitre la composition et la Valeur nutritionnelle 
des aliments qu'il achète, par les informationsde l'étiquetage. 

. Je Sais que la Commission a entrepris un programme ambitieux englobant la mise 
au  point  de normes et de règlements. De méme, le Comité de coordination régional du 
Codex pour . I'Afrique s'occupe de promouvoir la coopération technique entre les Etats. 
africains en matière .de contrEle et de normalisation alimentaire. La Loi alimentaire 
type et les règlements préparés par la FAO sont d'une grande importance pour les 
services de contr6le des denrées alimentaires. Une loi alimentaire est indispensable 
pour protéger les consommateurs contre le dumping pouvant résulter d'un manque de sur-
veillance de la production alimentaire dans de nombreux pays africains. C'est pour 
ces raisons que les gouvernements de nos Etats doivent s'engager a participer plus 
activement aux travaux de la  Commission  du Codex Alimentarius et de ses comités techni-
ques. .Notre participation active a ceux de la Commission indique clairement notre enga-
geMent.et le soutien que nous lui apportons. 

La rédaction de normes et de règlements prend aujourd'hui toujours plus d'impor-
tance sur le plan international, et nous avons pour cela grandement besoin de l'assis-
tance de la Commission du Codex Alimentarius. L'intensification des échanges entre les 
pays africains met en relief la nécessité de rendre compatibles nos normes et règlements 
Les pays de notre continent ont intérét 	s'entendre préalablement au sujet des normes 
et des règlements, pour ne pas avoir  à  les harmoniser plus tard, lorsqu'elles auront 
été mises au point dans chaque pays. 

Une collaboration doit s'instaurer tout d'abord entre les-services d'un  mame 
gouvernement, puis avec les Etats voisins. 
boration est indispensable, et j'estime que 
devons absolument éviter tout chevauchement 
Nos activités doivent Etre complémentaires, 
nous empEcher d'y parvenir. 

Nous devons unir nos efforts. Une colla-
tous les pays devraient y souscrire. Nous 
des activités et toute perte des ressources. 
et  je ne vois pas les raisons qui pourraient 

Je puis affirmer qu'au Kenya, tout est mis en oeuvre pour maintenir un contact 
régulier entre les différents services. Le Comité de coordination du Codex pour 
l'Afrique pourrait promouvoir le Principe d'une telle harmonisation fondamentale des 
activités des différentes institutions des pays. 

1 
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Il est de mon devoir d'affirmer que l'aide apportée par la Commission mixte 
FAO/OMS:du Codex Alimentarius et par d'autres organismes dans plusieurs pays, ainsi que 
lés conseils qui ont été fournis  pour  la mise au point de  la  loi alimentaire générale, 
le renforcement des services de laboratoire et la formation aussi bien des analystes que 
des inspecteurs de terrain a remporté de nombreux sUccès et s'est révélée particulière-
ment utile. Pour ce qui est de mon pays, je puis affirmer, avec reconnaissance, que 
nous avons reçu une grande assistance lors de la rédaction de règlements concernant les 
aliments, pour le renforcement des services de laboratoire et la formation des analystes 
et des inspecteurs de terrain. 

Le contriile des denrées alimentaires ne saurait fonctionner sans laboratoire 
dont l'installation, l'équipement, le personnel et l'utilisation sont codteux. de 
problème des laboratoires est évidemment une question que le Comité de coordination du 
Codex pour l'Afrique peut prendre en considération et pour lequel les gouvernements 
intéressés peuvent  demander  une assistance internationale, multilatérale ou bilatérale. 
Il est également exact que rien ne peut étre effectivement accompli au moyen du contnne 
des denrées alimentaires dans le domaine important de la  protection  de la santé et des 
intéras des consommateurs, ni dans celui de la protection du commerce si l'on te dispose 
pas .,d'une infrastrUcture appropriée, utilisée par du personnel qualifié.è tous les 
niveaux. Cette question devrait aussi étre prise sérieuSement en considération par le 
Comité de coordination du Codex pour l'Afrique en vue d'obtenir une assistance interna-
tionale. 

Permettez-moi de vous souhaiter un bon retour dans vos  foyers.  Je formule 
l'espoir que les objectifs de votre réunion aient été atteints et que vous ayez eu la 
possibilité d'établir des contacts utiles et d'acquérir une expérience fructueuse. 

Mesdames et Messieurs, j'ai le plaisir de déclarer close la sixième session du 
Comité de coordination du Codex pour l'Afrique. 


